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I - DEMANDEUR ET OBJET 
DU DOSSIER

A - DEMANDEUR

Mairie BAR-SUR-AUBE
Pl. Carnot, 

10200 Bar-sur-Aube
Interlocuteur : M. Phillipe BORDE

Qualité : Maire de la ville de Bar-sur-Aube 
(10200)

B - OBJET DU DOSSIER
Le présent document constitue un dossier technique appuyant la demande de dérogation à 

l’interdiction de détruire/altérer/dégrader des sites de reproduction ou d’aires de repos d’animaux 
d’espèces animales protégées dans le cadre d’un projet de la réhabilitation  d’un ancien garage 
automobile et l’aménagement d’un complexe de loisirs  Laser-game - Restaurant - Bowling - 
Karaoké à Bar-sur-Aube, et cela concerne : 

• Diagnostic, recherche de la présence éventuelle de chauves-souris. 

• Etablissement de la demande de  dérogation pour la destruction, l’altération ou 
la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales 
protégées.

• Préconisation visant à assurer le maintien des espèces protégées dans des ouvrages 
spécifiquement définis à cet effet à proximité des bâtiments à démolir.

La présente note comprend :

 - Le cadre réglementaire de la demande,

 - Les formulaires CERFA, 
 - Une présentation détaillée du projet, 

 - Une présentation du contexte et des enjeux écologiques du site,

 - Une justification du projet et de l’absence de solution alternative satisfaisante,  
 - La présentation des impacts soumis à dérogation faisant l’objet de la demande,

 - Les mesures aptes à les supprimer, les réduire ou les compenser.
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II - CADRE 
RÉGLEMENTAIRE 

Les articles L. 411-1 et 2 du Code de l’environnement fixent les principes de protection 
des espèces et prévoient notamment l’établissement de listes d’espèces protégées. Ces articles 
précisent que lorsqu’un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation 
du patrimoine biologique justifient la conservation d’espèces animales non domestiques, ou 
végétales non cultivées, sont interdits :

 - L’atteinte aux spécimens : la destruction, la mutilation, la capture, ou l’enlèvement, des 
animaux quel que soit leur stade de développement, et de tout ou partie des plantes,

 - la perturbation intentionnelle, la naturalisation d’animaux de ces espèces ou, qu’ils soient 
vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en 
vente, leur vente ou leur achat, 

 - la destruction, l’altération ou la dégradation des habitats, et en particulier les éléments 
physiques et biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos des espèces 
considérées.

La mise en conformité des textes de protection (arrêtés ministériels parus en 2007 et 2009) 
avec les directives européennes a notamment pour conséquence :

 - L’ajout de la notion de perturbation intentionnelle, 

 - la protection des sites de reproduction et des aires de repos dans les zones de présence 
de l’espèce,

 - le raisonnement à l’échelle de la population et non plus du seul individu pour envisager 
les dérogations possibles.

L’article L. 411-2 détermine les conditions dans lesquelles sont établies les listes d’espèces 
animales ainsi protégées. Des arrêtés précisent, par groupes taxonomiques, les listes d’espèces 
protégées au niveau national et régional et les mesures spécifiques d’interdictions particulières.

Les derniers arrêtés du 23 avril 2007 concernant les mammifères, les insectes et les 
mollusques protégés, l’arrêté du 19 novembre 2007 concernant les reptiles et les amphibiens 
protégés, ainsi que l’arrêté du 29 octobre 2009 concernant les oiseaux protégés viennent 
notamment préciser les listes d’espèces pour lesquelles la réglementation porte seulement 
sur les œufs, les larves, les nids et les animaux, et celles portant également sur les sites de 
reproduction et les aires de repos nécessaires au bon accomplissement du cycle biologique de 
ces espèces. Dans tous les cas, seuls des prélèvements exceptionnels peuvent être autorisés 
pour ces espèces, l’exception ne pouvant être accordée qu’en cas de justification spécifique.
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Concernant les espèces végétales, l’arrêté du 20 janvier 1982 fixe la liste des espèces 
végétales protégées sur l’ensemble du territoire national.

Avant 2006, les autorisations préfectorales de prélèvement d’espèces n’étaient ainsi 
possibles qu’à titre exceptionnel et dérogatoire, et uniquement à des fins scientifiques.

Depuis janvier 2006, en application de la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation 
agricole, le champ de ces dérogations est étendu à d’autres fins que celles purement scientifiques 
(santé et sécurité publiques, intérêt public majeur, dommages importants dus aux espèces 
concernées...) à condition :

 - Qu’il n’existe pas d’autres solutions alternatives satisfaisantes (localisation, variantes, 
mesures d’évitement et de réduction, choix des méthodes...) ;

 - Que les opérations ne portent pas atteinte à l’état de conservation de l’espèce concernée 
au niveau régional (que l’on affecte des individus, des sites de reproduction ou des aires 
de repos).

Les conditions dans lesquelles peuvent être délivrées les dérogations aux mesures de 
protection sont définies dans la partie réglementaire du Code de l’Environnement. Le décret du 
4 janvier 2007 (modifiant le code de l’environnement, articles R. 411-1 à 16), l’arrêté du 19 février 
2007 et la circulaire du 21 janvier 2008 confirment que, comme précédemment : les dérogations 
définies au 4° de l’article L. 411-2 sont accordées par le préfet du département du lieu de l’opération 
après avis du CNPN (Conseil National de Protection de la Nature).

Afin d’assurer la complétude de ce dossier, les éléments réglementairement attendus par 
l’article D.181-15-5 du Code de l’environnement sont présentés ici. Il s’agit de la description :

1. Des espèces concernées, avec leur nom scientifique et nom commun,

2. Des spécimens de chacune des espèces faisant l’objet de la demande avec une 
estimation de leur nombre et de leur sexe,

3. De la période ou des dates d’intervention,

4. Des lieux d’intervention,

5. S’il y a lieu, des mesures de réduction ou de compensation mises en œuvre, ayant 
des conséquences bénéfiques pour les espèces concernées,

6. De la qualification des personnes amenées à intervenir,

7. Du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d’enregistrement 
des données obtenues,

8. Des modalités de compte rendu des interventions.

On trouvera également une synthèse globale des enjeux écologiques du site, la justification 
du projet et de l’absence de solution alternative satisfaisante.

On trouvera ci-après les CERFA n° 13 614*01 et n°13616*01 correspondant à la demande.
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figure 1 : situAtiOn DAns BAr-sur-AuBe

Site du projet 

Légende

Site du projet

III - PRÉSENTATION DU 
PROJET

A - LOCALISATION DU PROJET

A.1 - LocALisAtion du projet

Le site concerné par le projet est située au Nord-Ouest du centre ville de Bar-sur-Aube 
(Figure 1 ci-dessous) et occupe une surface d’environ 3730 m². Il s’agit de l’ancien garage 
automobile Renault, fondé dans les années 1930 et est aujourd’hui (et ce depuis des années) à 
l’abandon.
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A.2 - description du site

La parcelle d’environ 3 690 m2  (Figure 2 ci-dessous) concernée par le projet se compose 
d’un ancien garage automobile couvrant environ 45 % de la surface totale du site, et d’une zone 
prairiale d’environ 2 640 m² constituant la partie Nord-Est du site.

figure 2 : site Du prOjet De réhABiLitAtiOn à BAr-sur-AuBe

Légende

 Site du projet

 Zone prairiale

 Ru

 Bâtiment
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figure 3 : schémA Du Bâtiment Avec présentAtiOn phOtOgrAphique Du site existAnt 
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B - OBJECTIF DU PROJET
Autrefois témoin de l’effervescence de l’industrie automobile, l’ancien garage Renault est 

resté à l’abandon pendant des années, subissant les outrages du temps. Au vu du potentiel 
totalement inexploité du lieu, La commune de Bar-sur-Aube propose un nouveau lieu de vie pour 
les habitants.

En effet, le pétitionnaire se positionne dans ses actions et dans ses opérations comme un 
acteur de premier plan auprès des collectivités et pour proposer une offre adossée aux besoins 
des territoires et des habitants. La reconquête de ce bâtiment représente un enjeu capital 
d’aménagement durable des territoires pour répondre aux objectifs de maîtrise de l’étalement 
urbain et de revitalisation urbaine.

Dans un effort de revitalisation urbaine et de réutilisation créative de l’espace, l’ancien garage 
Renault de Bar-Sur-Aube sera prochainement requalifié pour l’aménagement d’un complexe de 
loisirs (Figure 4 ci-dessous).

Pour se faire, la commune doit procéder à la réhabilitation d’une partie des bâtiments. Cette 
réhabilitation, objet du présent dossier, se déroulera selon le planning prévisionnel consultable 
en page suivante. Celui-ci se base sur la destination originelle du bâtiment pour déterminer les 
phases de réhabilitation (Figure 5, page 10).

figure 4 : prOjet De revitALisAtiOn De L’Ancien gArAge AutOmOBiLe renAuLt 
De BAr-sur-AuBe

Source : CINQ-CINQ architecture



1
0

Page A3

figure 5 : pLAnning prévisiOnneL Des trAvAux 
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figure 6 : schémA Des pièces Après réhABiLitAtiOn

Légende

 Site du projet

 Zone prairiale 

 Restaurant + Cuisine

 Bowling

 Laser-game

 Salle de jeux

 Karaoké

 Réserve sèche 

 Zone d’arcade

 Aire de jeux
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B.2.a - Travaux de réhabilitation important

Suivant le planning des travaux (Figure 5, page 10), des travaux de réhabilitation auront un 
impact direct sur la Pipistrelle commune ainsi que sur ces habitats. 
Les phases travaux impactantes sont : 

 - Lot 02 - Charpente métallique :

• Reprise charpente existante

• Création mezzanine

 - Lot 03A - Étanchéité :

• Dépose toitures existantes

• Couverture étanchéité

 - Lot 03A - Bardage 

• Dépose bardage existant 

• Bardage double peau

• Plafond métallique

• Bandeaux et sous-faces

 - Lot 04 - Charpente bois couverture 

• Dépose 

• Reprise charpente bois

• Couverture

 - Lot 08 - Doublages - Isolation - Cloison : 

• Doublages

• Doublage sol en plaques

• Plafond
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B.2.b - Introduction d’une Espèce Exotique Envahissante (À 
éviter) 

 Suite à une lecture très précise des plans prévisionnels du projet de la zone prairiale (Figure 
3, page 8), il a été prévu de mettre dans cette zone, une espèce dite «Exotique Envahissante»* 
qui est le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia). 

Le pouvoir invasif de cette plante étant trop important, il ne faut absolument  pas 
introduire celle-ci dans la zone prairiale et de favoriser la plantation d’une espèce 
plus locale. 

 ¾ Origine : Le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), souvent appelé simplement 
acacia, est un arbre de la famille des Fabacées originaire d’Amérique du Nord. Introduit 
en Europe au début du XVIIᵉ siècle par Jean Robin, botaniste du roi Henri IV, il s’est 
largement répandu et est aujourd’hui présent dans de nombreuses régions du monde.

 ¾ Caractéristiques Botaniques : Le robinier est un arbre à croissance rapide pouvant 
atteindre 20 à 30 mètres de hauteur. Son tronc est recouvert d’une écorce profondément 
crevassée, de couleur brun-gris, et il porte souvent des épines acérées sur ses jeunes 
rameaux. Ses feuilles, caduques et composées, sont constituées de 9 à 19 folioles ovales 
d’un vert vif au printemps et en été, avant de jaunir en automne. Au printemps, il produit 
des grappes pendantes de fleurs blanches parfumées, riches en nectar, qui attirent les 
abeilles. Ces fleurs donnent naissance à des gousses brunes contenant des graines 
capables de germer rapidement, ce qui favorise son expansion.

figure 7 : prOjet De L’AménAgement De L’espAce vert 

Source : C I N Q - C I N Q architecture

*  Espèce Exotique Envahissante (EEE) = Une espèce exotique envahissante (EEE) est une espèce introduite par 

l’homme volontairement ou involontairement sur un territoire hors de son aire de répartition naturelle, et qui menace 
les écosystèmes, les habitats naturels ou les espèces locales.
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 ¾ Une Espèce Invasive : Sa croissance rapide, sa capacité de multiplication végétative 
importante (rejets de souche et drageonnage), sa production abondante de graines 
toxiques, sa capacité à fixer l’azote atmosphérique et la toxicité de son bois et de ses 
feuilles en font une espèce pionnière compétitive capable de modifier profondément les 
phytocénoses locales

figure 8 : phOtOgrAphie Du rOBinier fAux-AcAciA 
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IV - CONTEXTE ET 
ENJEUX ÉCOLOGIQUES 

DU SITE

A - CONTEXTE GÉNÉRAL

A.1 - un miLieu urbAin

Le site du projet est situé en milieu urbain sur une parcelle d’environ 3 730 m2. La présence 
de nombreuses infrastructures humaines, de milieux ouverts, de zones arborées et de points 
d’eau, tous «disponibles» à une distance raisonnable du bâtiment, peut être favorable à la 
présence de certains animaux anthropophiles, comme le Moineau domestique, le Lézard des 
murailles, l’Hirondelle de fenêtre ou encore des espèces de Chauves-souris.

A.2 - un zonAge de protection environnementALe 
éLoigné

Une aire d’étude étendue a été déterminée à 3 kilomètres autour du site du projet. Au vu 
de cette aire étendue, le site ne fait partie d’aucun zonage de protection environnementale. On 
notera par ailleurs la présence de ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et 
Floristique) de type I et II au sein de cette aire d’étude (Figure 9, page 17) : 

• ZNIEFF de type I n°210020232* : Bois et pelouses des coteaux au Sud-Ouest de 
Bar-sur-Aube. Située au Sud-Ouest du site du projet, elle en est distante d’environ 
1 km. Dans cette zone, on trouve recensées 8 espèces à statut réglementé, dont 2 
espèces de reptiles, 5 espèces d’oiseaux et 1 espèce d’angiosperme**.

• ZNIEFF de type I n°210014799 : Les grottes et carrières des crottieres à Bar-sur-
Aube.  Située à l’Est du site du projet, elle en est distante d’environ 2 km. Dans cette 
zone, on trouve recensées 3 espèces de chiroptères à statut réglementé.

• ZNIEFF de type II n° 210020015 : Vallée moyenne de l’Aube entre Bar-sur-Aube et 
Brienne-la-Vielle. Située au Sud-Ouest du site du projet, elle en est distante d’environ 
500 m. Dans cette zone, on trouve recensées 26 espèces à statut réglementé, dont 
1 espèce d’amphibien, 10 d’espèces de chiroptères, 5 espèces aviaires, 6 espèces 
d’insectes, 4 espèces de poissons et 1 espèce d’angiosperme.

* Code du Muséum National d’Histoire Naturelle.
** Les Angiospermes (Angiospermae) sont des plantes vasculaires du groupe des Spermatophytes (les plantes à 

graines)..
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• ZNIEFF de type II n°210014795 : Bois pelouses des coteaux du Landions et de 
Champignol. Située au Sud du site du projet, elle en est distante d’environ 3,8 km. 
La zone étant limitrophe par rapport au site du projet, les espèces pouvant s’y trouver 
présentent une faible probabilité de leurs présences dans le site. 

A.3 - données biodiversité disponibLes sur LA 
commune de bAr-sur-Aube

Une revue de l’ensemble des observations faunistiques sur la commune de Bar-sur-Aube a 
été effectuée. La base de données collaborative sur l’Inventaire National  du Patrimoine Naturel 
(INPN) fait état de : 

• 8 espèces d’amphibiens et reptiles, dont aucune ne possède un statut de menace 
préoccupant*é,

• 276 espèces d’insectes et d’araignées, dont aucune ne possède un statut de menace 
préoccupant,

• 3 espèces de crustacés, dont aucune ne possède un statut de menace,
• 26 espèces de mammifères, dont aucune ne possède un statut de menace préoccupant,
• 8 espèces de mollusques, dont aucune ne possède un statut de menace préoccupant,
• 140 espèces d’oiseaux, dont aucune ne possède un statut de menace préoccupant**.
• 559 plantes, mousses et fougères, dont 40 espèces possédant un statut de menace 

préoccupant :  15 espèces Vulnérable (VU), 14 espèces en danger (EN) et 11 espèces 
en danger critiques (CR)  

Concernant cette liste, les observations les plus anciennes remontent à 1909, les plus 
récentes datant quant à elles de l’année en cours.

* Relativement aux listes rouges UICN, espèce possédant un statut de menace régional supérieur à LC 
(préoccupation mineure) : NT (Quasi menacée), VU (Vulnérable), EN (En Danger), CR (Danger Critique), RE 
(Régionalement Eteint)
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Site du projet 210020015

210020232

210014795

210014799

Légende

Site du projet

ZNIEFF I

ZNIEFF II

figure 9 : ZOnAge De prOtectiOn envirOnnentALe
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A.4 - un contexte fAvorAbLe à LA biodiversité

Comme dit plus haut, le site du projet est favorable à la présence d’animaux anthropophiles. 
Il est constitué d’un bâtiment à l’abandon depuis des décennies. De par sa nature et le contexte 
écopaysager dans lequel il s’insère, le site s’avère favorable à l’accueil d’un cortège faunistique 
principalement composé d’espèces synanthropes (s’adaptant aux conditions environnementales 
créées ou modifiées par l’activité humaine), mais aussi d’espèces plus farouches étant donné 
l’état d’abandon du site.

La présence d’un cortège d’espèces aviaires ou de chiroptères au sein du site ne serait 
donc pas surprenante. 

Ces espèces trouvent dans ce type de milieu à la fois des zones de nidification ou de repos, 
avec les matériaux nécessaires à la création des nids, et des territoires de chasse (la présence 
d’une densité floristique favorable aux insectes permet donc aux oiseaux — majoritairement 
insectivores en période de nourrissage des jeunes — et aux chauves-souris de trouver leur 
nourriture dans un rayon proche des sites de nidification ou de mise-bas).
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B - ÉTAT DES LIEUX

b.1 - méthodoLogie 

B.1.a - Habitats 

Pour identifier et évaluer les habitats, nous avons utilisé la typologie EUNIS. La typologie 
EUNIS (European Nature Information System) est une classification hiérarchique couvrant les 
habitats naturels, semi-naturels et anthropiques d’Europe, tant terrestres que marins. Créée 
sous l’égide du Centre thématique européen sur la diversité biologique et l’Agence européenne 
de l’environnement, elle se base sur les classifications CORINE biotopes et les habitats du 
paléarctique, enrichis après l’élargissement de l’Union européenne.

Pour faciliter son utilisation sur le terrain, des clés de détermination simplifiées ont été 
développées à partir de critères physiques, physionomiques ou floristiques, permettant une 
meilleure accessibilité à divers acteurs.

La classification EUNIS comprend 5 282 unités, organisées en une structure hiérarchique 
de 10 grands types de milieux (niveau 1), tels que les habitats marins (A) ou les zones bâties 
(J). Chaque niveau supérieur est subdivisé en unités plus spécifiques, offrant une précision 
croissante, les habitats étant généralement définis à partir du niveau 3.

B.1.b - Nature de l’inventaire

Le site concerné par le projet de réhabilitation a fait l’objet d’un inventaire faunistique afin 
de déterminer les espèces présentes sur le site. Nous avons donc procédé à :

 ¾ Un inventaire chiroptérologique consistant d’une part à une inspection de 
l’ensemble du bâtiment afin de déterminer l’éventuelle présence de gîtes de 
chauve-souris sur site par recherche de traces et d’indices de présence (de jour), 
et d’autre part à la réalisation de point d’écoutes mobiles de nuit afin de déterminer 
les espèces présentes sur et autour du site. Enfin, une écoute fixe a été effectuée 
durant une nuit complète afin de mieux comprendre l’utilisation du site par les 
chiroptères. Cet inventaire a eu lieu le 16 septembre 2024 dans des conditions 
météorologiques relativement optimales. Les écoutes mobiles sont effectuées à 
l’aide d’un détecteur ultrasonore PETTERSSON DX240 et l’écoute fixe à l’aide 
d’un boîtier de détection ultrasonore SMBat 4. 

Au cours de cet inventaire chiroptérologique, le prospecteur a effectué 4 points d’écoutes 
mobile de 10 minutes et un point d’écoute fixe où le SMBat 4 a été placé au sein d’une pièce  avec 
suspicion de gîte et pour vérifier s’il y a du swarming* (Figure 12, page 25).

Les conditions météorologiques rencontrées lors des inventaires sont détaillées sur le 
Tableau 1, page 20.

* swarming : provient de l’anglais swarm qui peut se traduire par essaim. Il s’agit donc d’un regroupement de chauves-
souris au même endroit, pouvant aller jusqu’à des centaines d’individus, allant de la fin de l’été au début de l’automne.
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Notons que toutes les photographies illustrant ce document ont été prises par nos soins 
sur le site du projet lors des inventaires (à l’exception des vues aériennes, extraites de www.
géoportail.com, et des cartographies réalisées sur QGis). Dans le cas contraire, les sources sont 
citées.

b.2 - résuLtAts de L’inventAire

B.2.a - Détermination des habitats

Grâce à la classification des habitats EUNIS qui est aujourd’hui devenue une classification 
de référence au niveau européen, il a été possible de caractériser les habitat propres su site du 
projet.

Les milieux et habitats identifiés lors des prospections ont été caractérisés selon la typologie
EUNIS (European Nature Information System), mise en place en 2012 par l’Agence 

Européenne de l’Environnement.
Dans la suite du document les codes d’habitats seront précédés de CE pour Code EUNIS.
La carte page suivante (Figure 10, page 21) présente la répartition des différents milieux de 

la zone d’emprise du projet.

Le tableau ci-dessous caractérise les habitats associés au site d’étude :  

Zone Code CB Libellé CB REL DEG Code EUNIS Libellé EUNIS

Ru

24 Eaux courantes # P C2 Eaux courantes de surface

24.11 Ruisselets = P C2.16
Ruisseaux crénaux (ruisseaux 

de source)

Bâtiment 
86

Villes, villages et 
sites industriels

# P J4
Réseaux de transport et autres 
zones de construction à surface 

dure

86.4
Sites industriels 

anciens
> P J2.61

Terrains vagues des constructions 
rurales abandonnées

Friche

87
Terrains en 
friche et terrains 

vagues
> P I1.5

Friches, jachères ou terres 
arables

87.1 Terrains en friche > P I1.52
Jachères non inondées avec 
communautés rudérales 

annuelles

87.1 Terrains en friche > P I1.53
Jachères non inondées avec 
communautés rudérales 

annuelles ou vivaces

CB : CORINE Biotopes
REL : Relation hiérarchique ou sémantique entre les catégories d'habitats :
    # : Correspondance directe ou équivalence.
    > : Relation de subdivision
DEG : Degré de correspondance entre les catégories :
    P : Correspondance partielle.
Code EUNIS : Code utilisé dans le système européen EUNIS pour classifier les habitats.
Libellé EUNIS : Description textuelle des types d'habitats correspondant dans le système EUNIS.

tABLeAu 1 : cOnDitiOns météOrOLOgiques LOrs Des inventAires 
chirOptérOLOgique

Conditions météorologiques

nature  
des inventaires

Date
Vitesse 
du vent

Direction 
du vent

T°C Nébulosité Précipitations

Écoute fixe 16/09/2024 - 
17/09/2024

8-10 km/h NE/E 17°C 7/8 NA

Écoutes mobile 16/09/2024 8-10 km/h NE/E 17°C 7/8 NA
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figure 10 : LOcALisAtiOn Des hABitAts DAns LA ZOne D’étuDe
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B.2.b - Inventaire chiroptérologiques

L’inspection du bâtiment a révélé la présence d’un gîte d’estivage avérés de chiroptères de 
celui-ci de part la présence importante de guanos au sol du bâtiment. A noter que les excrêments 
des chauves-souris étaient plus importants dans la pièce A du bâtiment (Figure 3, page 8).

L’inventaire s’effectuant au milieu du mois de septembre, c’est encore une période de mise 
bas et d’élevage des jeunes pour les chiroptères.

Ainsi, 3 espèces ont été contactées au cours de cet inventaire : la Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus), La Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) et la Pipistrelle 
pygmée (Pipistrellus pygmaeus).

Un total de 1011 contacts (écoutes mobiles + écoute fixe) a été enregistré au cour de cet 
inventaire.

À chaque espèce de chauve souris correspond un indice de détectabilité, élaboré en 
fonction de la distance à partir de laquelle un individu est détectable par le dispositif d’écoute 
ultrasonore. Ce coefficient permet d’affiner la proportion de chaque espèce dans le cortège 
inventorié («Écologie acoustique des chiroptères d’Europe», Michel BARATAUD, Muséum 
National d’Histoire Naturelle)

B.2.b.1 - Les écoutes mobiles (EM)

Lors des écoutes mobiles autour et dans les bâtiments, une espèce a été contactée : la 
Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus). Une cartographie des points d’écoute mobile est 
représentée en (Figure 12, page 25).

Pour calculer le nombre de contacts/heure sur les points mobiles, on calcule le nombre de 
contacts établis lors de chaque prospection par point d’écoute, pendant les 10 minutes d’écoute 
(1 fois 10 minutes d’écoute par point). Total que l’on multiplie ensuite par 6 afin d’obtenir le 
nombre de contacts sur une heure (6 fois 10 minutes d’écoute). Le tableau ci-dessous présente 
les résultats obtenus. 

Suivant les résultats obtenus présentés dans le tableau ci-dessous, on constate que les 
points 1 et 2 (Figure 12, page 25) sont les plus actifs ce qui correspond à une zone de chasses 
importantes. 

tABLeAu 2 : écOutes mOBiLes : Diversité spécifique et prOpOrtiOn De cOntActs 
en fOnctiOn De L’espèce

espèCes ContaCtées point 
d’écoute

Nombre 
de 

contacts

Coefficient 
de 

détectabilité

Nombre de 
contacts 

pondéré/h
%nom 

vernaCulaire
Nom scieNtifique

Pipistrelle 
commune

Pipistrellus 
pipistrellus

1 360 1 2160 55,8%

2 240 1 1140 37,2%

3 23 1 138 3,5%

4 23 1 138 3,5%
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B.2.b.2 - L’écoute fixe (EF)

Lors de la session d’écoute fixe installée dans la zone A du bâtiment (Figure 3, page 8), où 
un gîte très probable a été identifié, un total de 365 enregistrements a été effectué. Le Tableau 
3 ci-dessous présente la diversité des espèces ainsi que la répartition des individus par espèce.

Pour calculer le nombre de contacts/heure sur les points fixes, on multiplie le nombre de 
contacts établis lors de l’enregistrement par le coefficient de détectabilité, qu’on divisera ensuite 
par le temps total d’enregistrement (dans cet inventaire, le SMBat 4 est resté sur place entre 
la nuit du 16/09/2024 et le 17/09/2024, débutant son enregistrement à 19h24 et se terminant à 
7h07, totalisant une durée totale de 12h00 d’enregistrement) pour obtenir le nombres de contacts 
par heure pondéré. 

Toutes les trois font l’objet d’une protection nationale. 

tABLeAu 3 : écOute fixe : Diversité spécifique et prOpOrtiOn D’inDiviDus en 
fOnctiOn De L’espèce

espèCes ContaCtées Nombre 
de 

contacts

Coefficient 
de 

détectabilité

Nombre de 
contacts/h 
pondéré

%
nom vernaCulaire Nom scieNtifique

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 354 1 31.32 96,8%

Pipistrelle de 
Nathusius Pipistrellus nathusii 6 1 0.5 1,6%

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus 5 1,25 0.5 1,6%

__________________

*   Cotation UICN (Annexe 1)

** EM=Écoute mobile ; EF= Écoute fixe 

B.2.b.3 - Statuts d’évaluations de menaces et protections et niveau d’activité

Le tableau ci-dessous dresse une liste de toutes les espèces de chiroptères recensées lors 
de l’inventaire intégrant leur état de conservation régionale et nationale, ainsi que leur protection 
nationale. Sur la base de tous les inventaires menées sur nos différentes études, nous avons 
élaboré une cotation de la sensibilité chiroptérologique en fonction de l’activité des chiroptères et 
de la diversité spécifique. Le tableau suivant fait état des statuts d’évaluation, de menace et de 
protection des espèces contactées sur site, ainsi que leur niveau d’activité.

Ces trois espèces font donc l’objet de la présente demande de dérogation à 
l’interdiction de destruction d’espèces protégées.

tABLeAu 4 : chirOptérOfAune: stAtuts D’évALuAtiOns De menAces et 
prOtectiOns

ESPÈCES CONTACTÉES LISTES ROUGES* Protection 
Nationale

n i v e a u 
d’activité**

Nom vernaculaire Nom scientifique EM EFRégionale Nationale

Pipistrelle 
commune

Pipistrellus pipistrellus LC NT OUI 1144 31,32

Pipistrelle de 
Nathusius Pipistrellus nathusii LC NT OUI - 0,5

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus LC LC OUI - 0,5
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b.3 - résuLtAts des inventAires compLémentAires 
Suite à la découverte d’un gîte d’estivage non géolocalisé dans la pièce A du bâtiment lors de 

l’inventaire du 16/09/2024 (Figure 11, page 23), deux campagnes d’inventaires complémentaires 
ont été commandées. La première visait à vérifier l’existence éventuelle d’un gîte d’hivernage, et 
la seconde à rechercher la présence d’une nurserie.

Ces inventaires complémentaires ont été réalisés le 03/02/2025 pour la recherche de gîte 
d’hivernage, puis les 02/06/2025 et 17/07/2025 pour la recherche d’une nurserie, à vue et à l’aide 
d’un détecteur d’ultrasons Pettersson D240x (Figure 13, page 28).

Les conditions météorologiques rencontrées lors des inventaires sont détaillées dans le 
tableau ci-dessous.

 ¾ Inventaire complémentaire du 03/02/2025 :

Concernant la première sortie, aucune observation de gîte d’hivernage n’a été découvert 
lors de cet inventaire complémentaire. Les micros-anfractuosités inspectées à l’endoscope n’ont 
révélées aucune découverte ni trace d’individu. 

 ¾ Inventaires complémentaires du 02/06/2025 et du 17/07/2025 :

Point d'écoute Espèce Nombre de contacts
Nombre de contacts 
pondérés par heure 

1
Pipistrelle commune 265 795

Sérotine commune 19 57

2
Pipistrelle commune 400 1200

Sérotine commune 30 90

3 Pipistrelle commune 82 246

4 Sérotine commune 28 84

Suite aux deux inventaires complémentaires réalisés les 02/06/2025 et 17/07/2025, les 
résultats obtenus mettent en évidence, d’une part, la présence d’une nouvelle espèce par rapport 
à l’inventaire du 16/09/2024 : la Sérotine commune (Eptesicus serotinus). D’autre part, les 
nombres de contacts pondérés par heure et par espèce révèlent une forte activité.

Par ailleurs, le comportement des chiroptères observés sur le site diffère de celui noté l’année 
précédente. En effet, lors de ces inventaires, les individus présents pénétraient uniquement par 
la grande porte du hangar situé dans la pièce B du bâtiment, contrairement à l’inventaire du 
16/09/2024 où ils entraient via l’anfractuosité de la pièce A (Figure 3, page 8).

Compte tenu de l’activité importante des chiroptères observée sur le site au cours de ces 
inventaires, il est conclu que ce bâtiment est utilisé comme gîte d’estivage.

tABLeAu 5 : cOnDitiOns météOrOLOgiques LOrs De L’inventAire cOmpLémentAire 
chirOptérOLOgique

Conditions météorologiques

nature  
des inventaires

Date
Vitesse 
du vent

Direction 
du vent

T°C Nébulosité Précipitations

Écoute fixe 03/02/2025 5 km/h NE 0°C 8/8 NA

Écoute mobile 02/06/2025 2 km/h N 20°C 2/8 NA

Écoute mobile 17/07/2025 5 km/h NE 24°C 0/8 NA
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La figure 13, page 28  représente les différents points d’écoute ainsi que le trajet emprunté 
par les chauves souris lors des deux inventaires. 

En conclusion, les inspections complémentaires ont révélé une forte activité chiroptérologique 
au sein de la zone d’étude. Cependant, aucune nurserie n’a été mise en évidence dans le 
bâtiment. Nous supposons donc que les individus présents sur le site étaient des mâles isolés 
utilisant le lieu comme terrain de chasse et de repos occasionnel. Par ailleurs, il est à noter 
que les contacts de Pipistrelle commune se sont avérés nettement plus nombreux lors de ces 
deux inventaires complémentaires, comparativement à ceux de la Sérotine commune, beaucoup 
moins abondante. 

 ¾ Information sur les Espèces Exotiques Envahissantes du site  :

Une attention particulière a également été portée à la zone prairiale afin de détecter la 
présence éventuelle d’Espèces Exotiques Envahissantes (EEE). Les résultats de l’inventaire ont 
montré qu’aucune EEE n’était présente sur le site, ce qui constitue une donnée encourageante 
quant à l’état de cette zone. En effet, les EEE figurent parmi les principales causes de l’érosion 
de la biodiversité.
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b.4 - estimAtion des popuLAtions d’espèces 
protégées

Tout d’abord, rappelons que l’inventaire a révélé la présence d’un gîte d’estivage de 
chiroptères dans la pièce A du bâtiment. Celui-ci n’a pas pu être localisé précisément mais la 
présence importante de guanos au sol et l’activité dans cette zone du bâtiment confirment la 
présence d’un gîte probablement d’un ou plusieurs mâles isolés (l’activité dans la pièce A du 
bâtiment est trop faible pour expliquer la présence d’une nurserie). La configuration des lieux 
semble donc propice à la présence durable des chiroptères. De nombreuses anfractuosités et 
gîtes potentiels ont été repérés.

Les inventaires réalisés sur ce taxon permettent une mise en lumière de la faible diversité 
spécifique (les contacts des Pipistrelle pygmée et de Nathusius peuvent être considérés comme 
anecdotiques), d’un niveau d’activité et de l’utilisation du site que font les espèces inventoriées. 
En revanche, il est impossible d’estimer les populations de chiroptères sur la seule base 
d’enregistrements ultrasonores. Il s’agit donc essentiellement d’indices qualitatifs. 

Une partie de ces indices qualitatifs nous permet de sélectionner les espèces réputées 
cavernicoles et/ou synanthropes — car elles peuvent utiliser le site comme gîte (Pipistrelle 
commune)— et d’exclure les autres espèces qui, elles, ne font que transiter par le site et ne 
seront donc pas impactées par le projet (Pipistrelle pygmée et Nathusius). L’utilisation du site par 
les espèces contactées est résumée dans le tableau ci-dessous. 

ESPÈCES CONTACTÉES SITES 
D’HIBERNATION
DE L’ESPÈCE*

SITES 
DE MISE-BAS
DE L’ESPÈCE

UTILISATION DE L’ANCIEN 
GARAGE 
RENAULT

Nom vernaculaire Nom scientifique HIBERNATION MISE-BAS

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus
BâTImENTs, fIssUrEs 
rOChEUsEs, CAvITés 

ArBOrICOLEs

BâTImENTs (INTErsTICEs 
dErrIèrE LEs 

rEvêTEmENTs OU LEs 
ENTrE-TOITs)

NON OUI

Pipistrelle de 
Nathusius

Pipistrellus nathusii

CAvITés ArBOrICOLEs, 
fIssUrEs ET 

déCOLLEmENTs 
d’écorces, bâtiments, 

NIChOIrs

CAvITés ArBOrICOLEs, 
fIssUrEs ET 

déCOLLEmENTs 
d’écorces, bâtiments

NON NON

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus CAvITés ArBOrICOLEs, 
BâTImENTs

 CAvITés ArBOrICOLEs, 
BâTImENTs 

(rEvêTEmENTs 
ExTérIEUrs, mUrs 

CrEUx, ENTrE-TOITs)

NON NON

tABLeAu 6 : Les espèces cOntActées et Leur pOtentieLLe utiLisAtiOn Du site

Espèce ayant un gîte avéré sur site
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C - IMPACTS DU PROJET
Le projet de réhabilitation de l’ancien garage automobile Renault va entraîner la 

destruction de sites de reproduction ou de zone de repos pour 1 espèce de chiroptère : la 
Pipistrelle commune. 

C’est ce point qui fait l’objet d’une demande de dérogation.

Toutes les zones de gîte de chiroptères relevées sur l’ensemble du bâtiment, à l’intérieur de 
ceux-ci et à leurs abords directs vont être concernées par un risque significatif d’impact direct au 
cours de la réalisation des travaux de réhabilitation.

Cette espèce et ses habitats bénéficient d’une protection réglementaire sur l’ensemble 
du territoire national. 

c.1 - rAppeL des espèces protégées

Le tableau ci-dessous présente les espèces protégées dont l’activité sur le site du projet est 
importante et qui sont par conséquent concernées par la demande dérogation en raison de leur 
statut de protection.

Le Tableau 7 ci-dessus fait état de l’espèce de chiroptère contacté sur le site du projet et 
dont l’habitat va être impacté. Toutefois l’écologie de chaque espèce (Annexe 2) nous confirme 
que la Pipistrelle commune utilisent le site à ces fins. Nous partons donc du principe que 
cette espèce est impactée par le projet et par conséquent doit faire l’objet de mesures 
d’évitement et de réduction voire de compensation.

_________________

* Cotations UICN (Annexe 1)
** Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection.

tABLeAu 7 : chirOptérOfAune: espèces inventOriées

ESPÈCES CONTACTÉES LISTES ROUGES* Protection 
NationaleNom vernaculaire Nom scientifique Régionale Nationale

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Lc nt Oui

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Lc nt Oui

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Lc Lc Oui
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c.2 - impActs sur Les espèces concernées et sur 
Leurs hAbitAts

Les travaux de réhabilitation devant commencer dans les plus bref délais (Octobre 2025) 
et prévoyant une durée de un an, ils auront un impact certain sur les habitats des Pipistrelles 
communes présentes sur les façades des bâtiments, au sein de ceux-ci et/ou à leurs abords 
directs ; ceci appelle des mesures E.R.C.A*. 

Le projet aura un impact sur les habitats d’une espèce de chiroptère qui est la Pipistrelle 
commune. Ceci fera l’objet de mesures d’évitement et de réduction (voire de compensation 
si nécessaire) en raison de l’inféodation de ces espèces aux milieux tels que l’ancien garage 
automobile Renault. 

La séquence Éviter, Réduire, Compenser (ERC) est le fil conducteur de l’intégration 
de l’environnement dans les projets, plans et programmes. Elle s’inscrit pleinement dans le 
prolongement de la Charte pour l’environnement de 2004 et la Loi Grenelle de 2009. Afin d’optimiser 
la mise en oeuvre de cette séquence, ce guide se veut être un outil d’aide à destination des 
services instructeurs, maîtres d’ouvrage et bureaux d’étude dans la conception et la catégorisation 
des mesures d’évitement, de réduction et de compensation. Il vise également à être utilisé pour 
l’outil de géolocalisation des mesures compensatoires. Il s’inscrit dans le prolongement de la 
doctrine nationale et des lignes directrices également élaborées par le Commissariat général 
avec l’ensemble des parties prenantes.

L’impact sur les habitats, quant à lui, est significatif et pérenne, du fait de l’inféodation 
de ces espèces aux bâtiments concernés. Notons tout de même que des milieux similaires 
sont disponibles aux alentours immédiats du site (habitations, terrains vagues, zones arborées, 
murs végétalisés...) et hormis les problématiques de compétition territoriale (intraspécifique et/
ou interspécifiques), ces milieux pourraient être recolonisés assez facilement par les espèces 
concernées. 

Pour favoriser la reconquête de leur territoire durant les travaux et surtout à la suite de 
ceux-ci, des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement 
favorables aux espèces concernées seront mises en place dans les plus brefs délais. 

* Mesures d’Évitement, de Réduction, de Compensation et d’Accompagnement, selon les recommandations 
pour la prise en compte des enjeux liés aux espèces protégées et pour la conduite d’éventuelles procédures 
de dérogation au sens des articles L. 4111 et L. 4112 du code de l’environnement dans le cadre des projets 
d’aménagements et d’infrastructures (Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie)
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Activité des chiroptères Diversité des chiroptères

Sigle Signification Catégories Signification

Fort > 500 contacts / heure pondéré Fort > 10 espèces / point

Moyen Entre 200 et 500 contacts / heure 
pondéré

Moyen Entre 6 et 10 espèces / point

Faible Entre 50 et 199 contacts / heure 
pondéré

Faible Entre 3 et 5 espèces / point

Très 
faible

< 50 contacts / heure pondéré Très faible < 3 espèces / point

CRITÈRE D’ÉVALUATION IMPORTANCE (0 à 4 points)

Statut régional d’évaluation 
(UICN)

LC 0
NT 1

Statut régional de menace 
(UICN)

VU 2
EN 3
CR 4

Statut national d’évaluation 
(UICN)

LC 0
NT 1

Statut national de menace 
(UICN)

VU 2
EN 3
CR 4

Niveau d’activité

Très faible 1
Faible 2

Moyens 3
Fort 4

Utilisation du site Chasse 1

Gîte 3

IMPORTANCE (Critères cummulés) IMPACT
Sigle Signification

0 à 3,9 TF Très Faible
4 à 7,9 Fa Faible

8 à 11,9 M Moyen 

12 à 16 Fo Fort

C.2.a - Critères d’évaluation

tABLeAu 8 : critères D’évALuAtiOn

Les cotations de l’activité des chiroptères et de la diversité des chiroptères sont issues du livre «Ecologie acoustique 
des chiroptères d’Europe» de Michel Barataud. 
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ESPÈCES CONTACTÉES LISTES ROUGES*
niveau 

d’activité
utilisation du 

site
IMPACT

Nom vernaculaire Nom scientifique Régionale Nationale

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus LC NT Fort ChAssE+gîTE Moyen 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii LC NT Très fAIBLE ChAssE Très Faible
Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus LC LC Très fAIBLE ChAssE Très Faible

tABLeAu 9 : evALuAtiOn Des impActs pOur Les espèces cOncernées

C.2.b - Interprétation des résultats 

Afin de mesurer au plus près les impacts sur ces espèces, une cotation est utilisée (Tableau 
8, page 33) afin d’obtenir un effet cumulatif de ces deux critères d’évaluation. Des « points » sont 
attribués, d’une part en fonction de l’importance du critère d’évaluation, et d’autre part en fonction 
du niveau atteint par ces mêmes critères, et ce pour chaque espèce. Plus le nombre de points 
est élevé, plus l’impact sur l’espèce est important. Les résultats sont présentés dans le tableau 9.

Les données récoltées sur le terrain ont permis d’évaluer les impacts sur les espèces 
présentes sur la zone du projet.

Suite aux différentes données récoltées et suivant les cotations (Tableau 8, page 33), nous 
avons pu obtenir les résultats suivants :

 - Impact moyen pour la Pipistrelle commune

 - Impact très faible pour la Pipistrelle pygmée et la Pipistrelle de Nathusius

Il est important de noter que seul le critère de diversité spécifique n’a pas été pris en compte 
dans cette évaluation. En effet, même si l’écoute fixe de l’inventaire a détecté 3 espèces au total, 
la Pipistrelle pygmée et la Pipistrelle de Nathusius ne présentaient pas un nombre de contacts 
par heure pondéré important (0,5). Nous supposons donc que ces deux espèces ont utilisé le site 
uniquement pour la chasse et non pour gîter. Affirmer que le site contient 3 espèces risque donc 
fortement de fausser les évaluations d’impacts.

Les impacts seront donc importants pour la Pipistrelle commune.

À noter également que le nombre de contacts par heure pondéré lors des écoutes mobiles 
est très important. Nous supposons donc que les cris ont été émis par 2 individus mâles maximum 
de Pipistrelle commune. Ceci est également explicable par la faible quantité de guanos sur le site, 
comparée à d’autres sites avec des nurseries avérées, où la quantité de guanos est beaucoup 
plus importante.
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c.3 - périodes de trAvAux et impActs sur Les 
espèces protégées

La (Tableau 9, page 34) nous montre qu’un impact direct sur les individus des espèces 
protégées concernées et sur leur habitat existe sur le site du projet ; y sont corrélées les phases de 
travaux avec les période de présence et/ou de reproduction des espèces. Les espèces concerné 
sont les 3 espèces de Pipistrelle recensées lors des inventaires : la Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus), la Pipistrelle de nathiusus (Pipistrellus nathusii) et la Pipistrelle 
pygmée (Pipistrellus pygmaeus). 

Le tableau 9, page 34, montre les correspondances entre les phases de travaux de réhabilitation 
de l’ancien garage automobile Renault de Bar-sur-Aube en fonction du cycle biologique des 
espèces de chiroptère recensées sur le terrain, indiquant les périodes où les travaux impacteront 
les espèces. 

Le planning des travaux débutant en Octobre à été fourni directement par la commune de Bar-
sur-Aube (Figure 5, page 10). 

Il est important et nécessaire que la commune ainsi que les professionnels du 
bâtiment respectent le cycle biologique des espèces de chiroptère afin de limiter 
au maximum tout dérangement de celles-ci (Tableau 13, Page 45).

C.3.a - Travaux de démolition important

Suivant les plans prévisionnels des travaux effectué par «Cinq-Cinq architecture», la zone ou se 
trouve le gîte d’estivage de chiroptères non géolocalisé précisément dans la pièce A du bâtiment 
(Figure 12, page 25), va subir d’importantes transformation comprenant de lourds travaux de 
démolition : 

 - Dépose fenêtres,

 - Dépose menuiseries et fermeture planches bois pour bouchement baie,

 - Percements à réaliser, 

 - Démolition dallage béton

 - Démolition rampe béton,

 - Percement à réaliser,

 - Dépose de l’ensemble de la couverture en tuile terre cuite. 
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C.3.b - Travaux de réhabilitation important (Rappel)

Suivant le planning des travaux (Figure 5, page 10), des travaux de réhabilitations auront 
un impact direct sur la Pipistrelle commune ainsi que sur ses habitats. 
Les phases travaux impactantes sont : 

 - Lot 02 - Charpente métallique :

• Reprise charpente existante

• Création mezzanine

 - Lot 03A - Étanchéité :

• Dépose toitures existantes

• Couverture étanchéité

 - Lot 03A - Bardage 

• Dépose bardage existant 

• Bardage double peau

• Plafond métallique

• Bandeaux et sous-faces

 - Lot 04 - Charpente bois couverture 

• Dépose 

• Reprise charpente bois

• Couverture

 - Lot 08 - Doublages - Isolation - Cloison : 

• Doublages

• Doublage sol en plaques

• Plafond
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Page A3

2025 2026

→ Début des travaux → Fin des travaux

Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre

T
R

A
V

A
U

X

Préparation de chantier 

Phase travaux

Maçonnerie/Gros œuvre/Depollution/
Demolition/Curage

Espaces verts

Étanchéité 

Bardage

Charpente bois couverture tuiles 

Charpentes métallique

Menuiseries extérieures 

Menuiseries intérieures 

Doublages-isolation

Chauffage/Ventillation

Faux plafonds

CHIROPTEROFAUNE Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre

IM
P

A
C

T
S

 S
U

R
 L

E
S

 E
S

P
E

C
E

S
 P
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O

T
E

G
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Pipistrelle commune 

Période de présence de l’espèce

Cycle biologique de l’espèce

Impact direct sur les individus 

Impact direct sur les habitats de l’espèce 

Risque de dérangement

Pipistrelle de Nathusius 

Période de présence de l’espèce

Cycle biologique de l’espèce

Impact direct sur les individus 

Impact direct sur les habitats de l’espèce

Risque de dérangement

Pipistrelle pygmée

Période de présence de l’espèce

Cycle biologique de l’espèce

Impact direct sur les individus 

Impact direct sur les habitats de l’espèce

Risque de dérangement

Sérotine commune

Période de présence de l’espèce

Cycle biologique de l’espèce

Impact direct sur les individus 

Impact direct sur les habitats de l’espèce

Risque de dérangement

tABLeAu 10 : DétAiL Des phAses De trAvAux et évALuAtiOns Des impActs pAr espèce Légende

Détails travaux

Phase travaux annuel

Travaux divers 

Impacts sur les espèces 

Période de présence de l’espèce

Présence 

Cycle biologique de l’espèce 

Période d’hibernation

Réveil et accouplement différé

Période mise bas 

Reproduction et préparation à l’hibernation

Impact direct sur les individus

Fort impact 

Pas d’impact 

Impact direct sur les habitats de l’espèce

Impact direct 

Aucun impact

Risque de dérangement 

Fort risque 

Aucun risque 
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Enjeu fort (3) Enjeu moyen (2) Enjeu faible (1)

 - Flore protégée

 - Flore remarquable (au moins 5 
espèces)

 - Flore exotique envahissante

 - Nidification d’une avifaune variée, 
protégée et/ou menacée

 - Activité avifaunistique forte (> 500 c / 
h) et/ou diversité importante (au moins 
30 espèces)

 - Activité et diversité des chiroptères 
fortes (au moins 3 espèces et/ou > 90 
c / h)

 - Couloir de chasse, axe de transit des 
chiroptères

 - Présence d’amphibiens

 - Présence d’insectes remarquables

 - Habitat important pour l’entomofaune

 - Habitat d’intérêt communautaire

 - Habitat caractéristique de zone humide

 - Flore remarquable (< 5 espèces)

 - Zone de nourrissage et de halte de 
l’avifaune

 - Activité avifaunistique moyenne 
(entre 100 et 500 c / h) et/ou diversité 
moyenne (20 à 30 espèces)

 - Activité et diversité des chiroptères 
moyennes (entre 2 et 3 espèces, entre 
30 et 90 c / h)

 - Entomofaune commune mais 
diversifiée

 - Flore commune

 - Présence d’une avifaune commune et 
peu diversifiée

 - Activité avifaunistique faible (< 100 c / 
h) et/ou diversité faible (< 20 espèces)

 - Activité et diversité des chiroptères 
faibles (entre 0 et 1 espèce, < 30 c / h)

 - Entomofaune commune et peu 
diversifiée

tABLeAu 11 : griLLe D’évAvALuAtiOn De LA synthèse Des enjeux écOLOgiques

Cote finale Niveau d’enjeu écologique

< 9 Négligeable/non significatif
9 à 12 Faible
13 à 16 Moyen
> 16 Fort

tABLeAu 12 : cOtAtiOns Des enjeux écOLOgiques

D - SYNTHÈSE DES ENJEUX 
ÉCOLOGIQUES DU SITE 

Suite aux résultats obtenus des inventaires effectués, il est possible suivant une cotation 
spécifique d’identifier les zones à enjeux écologiques du site. 

À chacun des enjeux écologiques est attribué une cotation de 1 à 3 selon qu’il soit faible (1), 
moyen (2) ou fort (3). Le niveau d’enjeu global du projet sur chaque habitat / point d’observation 
est enfin évalué en additionnant les cotes correspondant à chacun des niveaux d’enjeux établis. 
Cette cotation est appliquée sur une cartographie du site en fonction des enjeux évalués (Figure 
15, page 39).
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figure 15 : synthèse Des enjeux écOLOgiques Du site

Légende :

 Zone d’étude

  Niveau de sensibilité écologique

 Fort

 Moyen

 Faible

Enjeux modéré mais 
ponctuellement fort car présence 
d’un gîte d’estivage avéré mais 

non géolocalisé
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V - JUSTIFICATION 
DE LA DEMANDE DE 
DÉROGATION ET DE 

L’ABSENCE DE SOLUTION 
ALTERNATIVE

A - JUSTIFICATION DE LA DEMANDE
Le présent dossier concerne la demande de dérogation à la réglementation 

« espèces protégées » au titre du 4° de l’article L. 411-2 du Code de l’environnement.
La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1º, 2º et 3º de l’article  L. 411 

(à condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au 
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans 
leur aire de répartition naturelle) est possible dans les situations suivantes : 

a) Dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation 
des habitats naturels ;

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ;

c) Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d’autres raisons impératives 
d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

d) À des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces 
espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation 
artificielle des plantes ;

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective 
et dans une mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité et spécifié de certains 
spécimens;

Le projet qui nous concerne relève des conditions du point c.
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B - ABSENCE DE SOLUTION 
ALTERNATIVE SATISFAISANTE

Le projet de réhabilitation de l’ancien garage automobile Renault à Bar-sur-Aube implique 
des interventions susceptibles d’impacter certaines espèces protégées, notamment les 
chiroptères. Afin de justifier l’absence de solution alternative satisfaisante, plusieurs aspects ont 
été analysés :

 ¾ Contraintes techniques et environnementales

L’emplacement et la nature du projet limitent les alternatives possibles. Le choix de réhabiliter ce 
site spécifique repose sur des considérations économiques et sociales. Le projet contribue à la 
revitalisation d’une zone urbaine et à la création d’un pôle de loisirs, ce qui constitue un intérêt 
public majeur.

 ¾ Impossibilité de déplacer le projet

L’implantation d’un complexe de loisirs à un autre endroit nécessiterait des travaux d’aménagement 
importants et pourrait impacter d’autres milieux naturels. Le site actuel est déjà artificialisé, ce qui 
réduit les impacts supplémentaires sur l’environnement.

 ¾ Absence de solutions de substitution pour la conservation des espèces

L’adaptation du projet a été envisagée pour limiter les impacts, notamment par le réemploi de 
matériaux, la planification des travaux en dehors des périodes critiques pour la faune et la mise 
en place de mesures compensatoires

 ¾ Application de la séquence ERCA (Éviter, Réduire, Compenser, Accompagner)

Éviter : La période de travaux a été ajustée afin de minimiser les nuisances pour les chiroptères.
Réduire : Des dispositifs anti-collision et des adaptations de l’éclairage seront installés.
Compenser : Des aménagements spécifiques, comme l’installation de nichoirs, seront réalisés.
Accompagnement : Des accompagnements auront lieux avant, pendant et après la réalisation 
des travaux de réhabilitation. 

Après une analyse approfondie, aucune autre solution ne permettrait de mener à 
bien le projet sans compromettre son objectif initial tout en respectant la réglementation 
environnementale. C’est pourquoi une dérogation est demandée pour la destruction de 
sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces protégées, avec des mesures strictes 
d’atténuation et de compensation.



42

VI - MESURES 
PROPOSÉES

A - SÉQUENCE E.R.C.A

A.1 - éviter, réduire, compenser, AccompAgner

Cette partie a pour objet de présenter les mesures mises en oeuvre pour éviter, réduire ou 
compenser les effets du projet sur l’environnement.

La séquence « éviter, réduire, compenser» les impacts sur l’environnement concerne 
l’ensemble des thématiques de l’environnement, mais c’est pour les impacts écologiques au 
regard de la loi pour la reconquête de la biodiversité que la doctrine «E.R.C» s’applique plus 
particulièrement.

Les mesures d’évitement sont celles qui permettent de définir le projet. Elles consistent 
notamment à choisir un emplacement ou une pratique plutôt qu’une autre et permettant d’éviter 
des impacts environnementaux significatifs.

Les mesures de réduction visent à atténuer l’impact du projet. Elles sont prises durant la 
phase de conception puis sont mises en oeuvre dans la phase de réalisation du projet.

Les mesures de compensation apportent une contrepartie aux éventuelles conséquences 
dommageables du projet, qui n’ont pas pu être réduites suffisamment par les mesures réductrices. 
Ces mesures peuvent être complétées par des mesures d’accompagnement. Des suivis peuvent 
aussi être proposés pour apporter d’éventuelles mesures correctives. 

Concernant le projet de réhabilitation de l’ancien garage automobile Renault, ce sont, 
d’une part, le choix de la méthodologie de réhabilitation  prévoyant un réemploi d’une partie des 
matériaux (qui exige un temps de travaux plus important) et, d’autre part, le choix de la date de 
début des travaux ainsi que l’ordre d’exécution des phases de travaux, qui constituent les trois 
éléments déterminants dans l’élaboration de la séquence ERCA.
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figure 16 : représentAtiOn schémAtique Du BiLAn écOLOgique De LA séquence 
éviter, réDuire et cOmpenser Les Atteintes à LA BiODiversité
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A.2 - présentAtion des mesures

Les travaux risquent d’entraîner la destruction d’un gîte d’estivage de chiroptères ce qui 
appelle des mesures d’évitement, de réduction et de compensation. Il s’agit de déterminer quelles 
mesures mettre en place, de manière générale puis opérationnelle, d’en déterminer le calendrier 
et le coût et enfin d’en déterminer les bénéfices à terme. Il est prévu, afin d’éviter, réduire ou 
compenser l’impact des travaux sur les espèces présentes sur site, la mise en place de mesures ; 
elles font l’objet, dans les pages suivantes, d’un plan de localisation et d’un planning. Celles-ci 
sont présentées relativement au Guide d’aide à la définition des mesures ERC du CEREMA, 
édité janvier 2018 (Annexe 5).

Les mesures ERC sont principalement centrées sur la pièce A et sur la zone 
prairiale (Figure 3, page 8) du site puisque c’est à ces endroits que les enjeux sont 
les plus forts pour les chiroptères recensés lors des inventaires. 

A.2.a - Mesures d’évitement.

• E3. Évitement technique ; 2. Phase exploitation / fonctionnement ; b. 
Redéfinition / Modifications / adaptations des choix d’aménagement, des 
caractéristiques du projet (à préciser par le maître d’ouvrage)

Suite à une lecture très précise des plans prévisionnels du futur bâtiment, une Espèce 
Exotique Envahissante, le Robinier faux-acacia, devait être introduite dans la zone prairiale du 
site du projet (Figure 3, page 8). Pour éviter l’introduction de cette espèce, au risque qu’elle se 
propage, les porteurs de projets se sont engagés à celle-ci remplacer par une espèce locale, 
comme le Chêne pédonculé (Quercus robur), le Charme commun (Carpinus betulus) ou encore 
l’Érable sycomore (Acer pseudoplatanus) (Document officiel page 56).

• E4. Évitement temporel ; 1. Phase travaux ; a. Adaptation de la période des 
travaux sur l’année (E4.1.a) : 

Les travaux débutant au mois d’octobre n’auront pas d’impact direct sur les chiroptères 
pouvant se trouver dans la pièce A du bâtiment (Figure 3, page 8). En effet, ils coïncideront avec 
la période d’hibernation des chauves-souris, et les inventaires réalisés ont confirmé l’absence 
d’hibernation hivernale au sein du bâtiment. L’ensemble des travaux importants est détaillé dans 
le tableau 13,page 45. D’après le planning modifié, les travaux prévus d’octobre 2025 à la mi-mars 
n’impacteront pas les chauves-souris en raison de leur absence sur le site durant cette période. 
Toutefois, le mois de mars correspond à la phase de réveil et d’accouplement des individus. Il 
sera donc impératif de mettre en œuvre, avant cette période, les mesures de réduction et de 
compensation suivantes : R2.2.d ; C1.1.a ; C1.1.b ; C1.1.d ; C2.1.d ; C3.2.c.

• E4. Évitement temporel ; 2. Phase exploitation/fonctionnement ; a. Adaptation 
des périodes d’exploitation / d’activité / d’entretien sur l’année (E4.2.a) :

 Les chauves-souris sont des animaux adoptant un rythme de vie circadien* actif de nuit. 
En effet, suivant l’écologie des chiroptères (Annexe 2) les chauves-souris sont adaptées à vivre 
activement la nuit pour chasser, migrer, et même se reproduire. Ainsi, pour ne pas déranger 
ces animaux, il est impératif, lors des travaux, de limiter les activités nocturnes ou générant 
des perturbations lumineuses ou sonores pendant les périodes sensibles, notamment près des 
zones de gîtes identifiées. Pour attester cela, une étude scientifique effectuée par Symbiose, est 
disponible dans l’annexe 3. 

* Rythme biologique intégré prenant la forme d’un cycle d’environ 24 heures et régissant certains processus 
physiologiques comme le sommeil et l’alimentation.
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2025 2026

→ Début des travaux → Fin des travaux

Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre

T
R

A
V

A
U

X

Préparation de chantier 

Phase travaux

Maçonnerie/Gros œuvre/Depollution/
Demolition/Curage

Espaces verts

Étanchéité 

Bardage

Charpente bois couverture tuiles 

Charpentes métallique

Menuiseries extérieures 

Menuiseries intérieures 

Doublages-isolation

Chauffage/Ventillation

Faux plafonds

CHIROPTEROFAUNE Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre
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Pipistrelle commune 

Période de présence de l’espèce

Cycle biologique de l’espèce

Impact direct sur les individus 

Impact direct sur les habitats de l’espèce 

Risque de dérangement

Pipistrelle de Nathusius 

Période de présence de l’espèce

Cycle biologique de l’espèce

Impact direct sur les individus 

Impact direct sur les habitats de l’espèce

Risque de dérangement

Pipistrelle pygmée

Période de présence de l’espèce

Cycle biologique de l’espèce

Impact direct sur les individus 

Impact direct sur les habitats de l’espèce

Risque de dérangement

Sérotine commune

Période de présence de l’espèce

Cycle biologique de l’espèce

Impact direct sur les individus 

Impact direct sur les habitats de l’espèce

Risque de dérangement

tABLeAu 13 : pLAnning mODifié Légende

Détails travaux

Phase travaux annuel

Travaux divers 

Impacts sur les espèces 

Période de présence de l’espèce

Présence 

Cycle biologique de l’espèce 

Période d’hibernation

Réveil et accouplement différé

Période mise bas 

Reproduction et préparation à l’hibernation

Impact direct sur les individus

Fort impact 

Pas d’impact 

Impact direct sur les habitats de l’espèce

Impact direct 

Aucun impact

Risque de dérangement 

Fort risque 

Aucun risque 

(

Si les recommandations spécifiées dans les mesures ERC issues de ce présent dossier de dérogation (mise en place de bâches 
anti-retour, de caissons suspendus et de gîtes de substitution) sont appliquées et que ce planning est respecté, les chiroptères 
contactés lors des inventaires ne seront plus exposés à un danger lié aux travaux de réhabilitation.
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• E4. Évitement temporel ;1. Phase travaux ; b. Adaptation des horaires de travaux 
(E4.1.b)  :

Comme dit précédemment, les chiroptères sont des animaux possédants un rythme de vie actif 
uniquement la nuit. Il est donc important d’éviter les travaux nocturnes (dusk-dawn) pour réduire 
les dérangements pendant les périodes de chasse active des Pipistrelles (Annexe 3).

• E4. Évitement temporel ; 2 Phase exploitation/fonctionnement ; b. Adaptation 
des horaires d’exploitation / d’activité / d’entretien(fonctionnement diurne, 
nocturne) (E4.2.b) :

 Afin de donner une solution au point E4.1.b si certain travaux doivent être réalisé pendant 
la nuit, la meilleure solution sera donc de minimiser l’éclairage nocturne et utiliser des éclairages 
non-perturbateurs (LED de teinte chaude avec directionnalité contrôlée) pendant les heures 
critiques d’activité des Pipistrelles, c’est-à-dire, à partir du coucher du soleil.

 Afin d’éviter tout dérangement sur les espèces de chiroptères présentes 
sur le site  pendant les grandes phases de travaux de réhabilitations (toiture, 
maçonnerie, reprise charpente, ...), il sera nécessaire de prendre en compte le 
planning modifié (Tableau 13, Page 45). Celui-ci prend en compte les impacts des 
travaux sur les gîtes des chiroptères présents dans la pièce A du bâtiment. 

A.2.b - Mesures de réduction

• R2. Réduction technique ; 1. Phase travaux ; i. Dispositif permettant d’éloigner 
les espèces à enjeux (R2.1.i) :

 Le gîte étant déjà présent (non géolocalisé), il est de première nécessité de ne pas le 
détruire et de réduire au maximum les impacts sur lui. Cette mesure de réduction vise surtout à ne 
pas attirer d’autres espèces à enjeux à venir loger dans ou proche du bâtiment. Cette mesure est 
en étroite corrélation avec la mesure E4.2.b qui préconise de ne pas utiliser de lumière pendant 
les périodes nocturnes. Cela permettra, lors de toute la phase de réhabilitation du bâtiment, de 
ne pas attirer d’autres espèces à enjeux. Il faudra donc utiliser lors des travaux, des dispositifs 
d’effarouchement acoustiques ou lumineux temporaire, mais uniquement pendant les périodes 
limitées et en dehors des phases critiques pour éviter le stress chronique des espèces déjà 
présentent.

• R2. Réduction technique ; 1. Phase travaux ; g. Dispositif limitant les impacts 
liés au passage des engins de chantier (R2.1.g) : 

 La réutilisation des matériaux issus de la démolition réduit l’empreinte écologique du 
projet en minimisant les déchets et les transports. Elle s’inscrit dans une démarche d’économie 
circulaire et évite le prélèvement de nouvelles ressources. Nous préconisons donc un tri sélectif 
renforcé des déchets sur site et de valoriser des matériaux non-réutilisables dans d’autres projets 
locaux.
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• R2. Réduction technique ; 1. Phase travaux ; j. Dispositif de limitation des 
nuisances envers les populations humaines (R2.1.j) : 

 Le bruit des engins de chantier perturbe la faune locale et peut avoir un effet stressant 
sur les espèces sensibles. L’installation de panneaux anti-bruit et l’utilisation d’engins à faibles 
émissions sonores réduisent cet impact. Interdiction des travaux bruyants durant les heures de 
pic d’activité des espèces locales, c’est-à-dire la nuit.

• R2. Réduction technique ; 1. Phase travaux ; k. Dispositif de limitation des 
nuisances envers la faune (R2.1.k) : 

 Cette mesure de réduction préconise une réduction de  l’éclairage ainsi que l’intensité et 
une orientation lumineuse appréciable pour les espèces lors des phases de travaux nocturnes 
pour éviter tout risque de perturbation. Ainsi, il faudra réaliser pendant les périodes de travaux, 
une totale absence de pollution lumineuse au niveau de la zone prairiale, c’est-à-dire derrière 
le bâtiment. Cette zone est la plus propice à l’activité des chauves-souris notamment pour la 
chasse ainsi qu’à la diversité biologique pouvant montrer une attractivité par la lumière artificielle. 
D’autres éléments sont à prendre en considération pour réduire tout dérangement des chiroptères 
présents dans le site du projet : 

 - Utiliser des équipements silencieux 
 - Limiter les vibrations et poussières avec des bâches ou des cloisons isolantes autour 
des zones de chantier.

 - Réduire l’éclairage sur le chantier
 - Aucun éclairage sur la zone prairiale 

• R2 - Réduction technique - 2. Phase exploitation / fonctionnement - d. Dispositif 
de anti-collision et d’effarouchement (hors clôture spécifique) (R2.2.d) : 

 Pendant et après la réhabilitation du bâtiment, il est nécessaire de prendre en compte 
cette mesure. Mettre des dispositifs anti-collisions permettra aux Pipistrelles présentent dans le 
bâtiment, de ne pas rentrer en collision avec les menuiseries (baies-vitrées, portes-fenêtres...). Il 
est possible également de mettre des motifs sur les vitrages pour réduire les risques de collisions. 
Cette mesure de réduction s’applique après la repose des menuiseries. 

 En complément de la mesure d’Évitement E4.1.a, il est essentiel d’installer des bâches 
anti-retour lors de la pose des nouvelles menuiseries et de la dépose de la toiture. Ces bâches 
permettront d’empêcher l’entrée d’autres individus dans le bâtiment. La figure 17 , page 48,  
illustre le fonctionnement d’une bâche anti-retour.

 La phase de travaux des reprises des menuiseries sont également importants à 
prendre en compte pour les chiroptères présents dans l’établissement dans la mesure 
E4.1.a. En effet, en ce référent au planning modifié (Tableau 13, Page 45) il sera impératif 
de mettre en place les «bâches anti-retour» autour des encadrements des menuiseries qui 
permettront à certains individus restés dans le bâtiment pendant les périodes de travaux, 
avant mi-mars, de pouvoir ressortir et d’empêcher les individus de l’extérieur à rentrer 
dans le bâtiment (Voir mesures C1.1.b)
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A.2.c - Mesures de compensation

• C1 - Création / Renaturation de milieux - 1. Action concernant tout types de 
milieux - a. Création ou renaturation d’habitats et d’habitats favorables aux 
espèces cibles et à leur guilde (à préciser) (C1.1.a) :

Dans le cadre des mesures de compensation visant à limiter l’impact des travaux sur les 
chauves-souris, l’installation de gîtes de substitution est recommandée afin de préserver une 
partie des colonies présentes dans le bâtiment. À cet effet, nous préconisons la mise en place 
de nichoirs à proximité des gîtes existants, notamment dans la zone prairiale (Figure 3, page 8), 
afin d’offrir un refuge aux chauves-souris attachées à ce site. (L’Annexe 6 fournis des instructions 
pour la construction d’un nichoir à chauves-souris). 10 nichoirs répartis dans la zone prairiale 
seront largement suffisant. 

Par ailleurs, pour favoriser la conservation de ces populations, il est possible de créer ou 
de restaurer des habitats propices, tels que des haies ou des boisements légers dans la zone 
prairiale.

• C1 - Création / Renaturation de milieux - 1. Action concernant tout types de 
milieux - a. Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la faune) 
complémentaire à une mesure C1.a ou à une mesure C2 (C1.1.b)  :

Pour compenser la perte d’habitats due aux travaux, des gîtes artificiels adaptés aux 
espèces locales doivent être installés à proximité du site. Cette mesure garantit le maintien des 
populations malgré la destruction de leurs gîtes naturels. Il faut donc choisir des emplacements 
à l’abri des nuisances lumineuses et thermiques, et assurer un suivi post-implantation. Pour les 
chiroptères, des nichoirs spécifiques intégrés directement dans les façades extérieures existes 
que l’on appelle des «caissons suspendus» (Figure 18, Page 49).

Les gîtes sont intégrés dans les couches d’isolants thermiques par l’extérieur, au moment 
de la rénovation d’un bâtiment. Leur conception est pensée par les chiroptérologues du Muséum 
de Bourges, en prenant en compte la solidité, l’aération, l’accès spécialisé pour les chiroptères, 
l’évacuation par gravité des urines et guanos, l’absence de pont thermique significatif créé.

Dans notre cas, le caisson suspendu doit être placé sur la façade extérieure où se trouve le 
gîte des Pipistrelles, c’est-à-dire au niveau de la zone A de l’ancien garage automobile Renault.  

Extérieur

Bâche 
anti-retour

Ouverture 
mur 

menuiserie

Intérieur Légende

Trajet des 
individus 
pouvant 

être encore 
présent 
dans le 

bâtiment 

Trajet des 
individus à 
l’extérieur 

du bâtiment

figure 17 : schémA représentAnt Le principe D’une Bâche Anti-retOur
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Le document faisant référence aux photos de la figure 17, est disponible via le lien suivant : https://www.biodiversite-
centrevaldeloire.fr/decouvrir/retex/pose-de-gites-chauves-souris-par-un-bailleur-social-du-cher

2 caissons suspendus seront suffisant pour compenser le gîte naturel de Pipistrelle 
commune. 

• C1 - Création / Renaturation de milieux - 1. Action concernant tous types de 
milieux - d. Autre : à préciser (C1.1.d)  :

Une zone de compensation peut être créée pour renforcer la biodiversité locale en assurant 
un gain écologique supérieur à la perte occasionnée par les travaux. Cette compensation fera 
l’objet d’un suivi écologique sur cinq ans pour évaluer l’efficacité et ajuster si nécessaire.

• C2- Restauration / Réhabilitation - 1. Action concernant tous types de milieux - 
d. Réensemencement de milieux dégradés, replantation, restauration de haies 
existantes mais dégradées (C2.1.d) : 

La restauration des haies et des prairies permet de recréer des corridors écologiques 
favorisant la circulation de la faune et la pollinisation. Nous recommandons donc la plantation 
d’essences locales adaptées au climat et suivi scientifique de la recolonisation par la faune 
notamment dans la zone prairiale.

figure 18 : mise en pLAce De cAissOns suspenDus   
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• C3 - Evolution des pratiques de gestion - 2. Simple évolution des modalités de 
gestion antérieures - c. Modification des modalités de gestion de la fréquentation 
humaine (C3.2.c) 

Cette mesure de compensation indique que tout mouvements sur le chantier pendant les 
périodes critiques, sont à éviter. En effet, pendant les travaux, il sera primordial de ne laisser aucun 
passage aux riverains «curieux». De plus, lors des travaux de réhabilitations, si les conditions 
de la mesure d’évitement E4.1.a sont respectées, les ouvriers ne seront pas dans les locaux 
pendant les périodes critiques du cycle biologique des chiroptères (Tableau 13, Page 45). 

Ainsi, il est important de prendre en compte : 
• La régulation  de l’accès humain à certaines zones proches des gîtes pendant les 

périodes critiques.
• L’information les usagers sur la biodiversité locale et les bonnes pratiques pour minimiser 

les perturbations.

A.2.d - Mesures d’accompagnement

• A3 - Rétablissement - a. Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la 
faune) (A3.a) :

Suivant les recommandations citées dans les mesures ERC, il est nécessaire d’intégrer 
des gîtes artificiels dans le bâtiment rénové ainsi que dans la zone prairiale, idéalement à des 
emplacements élevés et peu exposés aux perturbations. 

Le pétitionnaire s’appuiera sur un document publié par le CEREMA (Annexe 5), la mission 
Urbanisme, Bâti et Biodiversité (U2B) et la LPO : «Intégration de la biodiversité dans la ville par 
les acteurs du logement social, un facteur de mieux vivre».

• A6 - Action de gouvernance / sensibilisation / communication- 2. Communication, 
sensibilisation ou de diffusion des connaissances - a. Action de gestion de la 
connaissance collective (A6.2.a) :

Tous les ouvriers et gestionnaires du chantier recevront une formation obligatoire sur les 
enjeux environnementaux et les bonnes pratiques à appliquer sur le site. Un référent biodiversité 
sera désigné pour assurer le respect strict des protocoles.

• A8 - A« Moyens » concourant à la mise en œuvre d’une MC - a. À préciser (A8.a): 

Un suivi scientifique rigoureux sera mis en place sur cinq ans pour mesurer l’efficacité 
des mesures compensatoires. Les résultats seront accessibles au public afin d’assurer une 
transparence totale et d’adapter les actions si nécessaire.

L’ensemble des mesures sont synthétisées dans le Tableau 14, Page 51.
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Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus m Risque fort Certaine Oui

Décalage des 
phases de travaux 

Ne pas réaliser des 
travaux nocturne 

Ne pas introduire 
d’EEE

Installation ex situ 
de nichoirs et gîtes 
adaptés à l’espèce

Inspection des 
bâtiments au début, 
pendant et après les 

travaux

Installation de 
panneaux antibruit

Installation de 
bâches anti-retour

Ne pas attirer 
d’autres espèces à 

enjeux

Perte d’habitat 
pérenne

Dérangement en 
phase travaux : oui

Installation de gîtes 
et nichoirs sur le site 

reconstruit

Réduction de 
l’éclairage nocturne

Zéro-phyto sur le 
site

Gestion différenciée 
des espaces verts

Création 
d’anfractuosité 
sur l’ensemble 
des bâtiments 
reconstruits

Gestion de Buddleja 
davidii

Affichage de cartels 
et affiches de 

sensibilisation à la 
conservation de la 

biodiversité

tABLeAu 14 : synthèse Des impActs résiDueLs
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B - ESTIMATION DES COÛTS 
Suite aux mesures E.R.C.A. établies précédemment, le tableau ci-dessous présente les 

coûts des éléments proposés pour compenser la perte d’habitats des Pipistrelles communes.

Mesure 
E.R.C.A

Élément Vendeur Lien Quantité Coûts 

R2.2.d
Dispositif anti-

collison 
LPO

https://boutique.
lpo.fr/produit/

JO0397/

1 lot par 
fenêtre 

16,90 € unité 
(A ajuster en 
fonction du 
nombre de 
menuiserie) 

R2.2.d
Écran sous 

toiture (Bâche 
anti-retour)

Leroy Merlin

https://www.
leroymerlin.fr/

produits/ecran-
sous-toiture-

gris-1-x-30-m-
axton-85274581.

html

x 1
1 x 54,90 € = 

54,90 €

C1.1.a

Kit Gîte à 
chauves-

souris 
Capucine

LPO
https://boutique.

lpo.fr/produit/
JO0768

x 10 
10 x 19,90 € = 

199 €

C1.1.b
Gîte pour 

chauve-souris 
à intégrer

LPO
https://boutique.

lpo.fr/produit/
JO1063

x 2 
2 x 119,90 € =  

139,8 €

C.A

Passage 
écologue à 
N+1, N+3 et 

N+5

Planète Verte x 3 
3 X +/- 590€ =  

1770 €

R2.2.d + C1.1.a + C1.1.b + C.A =  

2193,7 € 

Les dispositifs anti-collision ne sont pas comptabilisés en raison de la méconnaissance du 
nombre de fenêtres.
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VII - RETOUR DE LA 
PREMIERE VERSION DU 
DOCUMENT TECHNIQUE 

Suite à la première version du document technique, la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de l’Aube a demandé d’apporter 
des compléments, afin que le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel puisse apprécier 
les impacts du projet ainsi que les différentes mesures ERC proposées.

Ces compléments sont nécessaires pour permettre la validation du dossier relatif au projet 
de réhabilitation.

Le document à compléter se trouve en page suivante. 

A - DEMANDE DE COMPLÉMENT 

A.1 - inventAires compLémentAires en période 
estivALe 

Suite à la demande de la DREAL : 

«L’état des lieux n’a été réalisé qu’au début des périodes automnale (16/09/2024) et 
hivernale (13/02/2025), et ne couvre qu’un seul ordre de mammifères (les chiroptères).

L’étude menée durant ces périodes ne couvre qu’une partie du cycle biologique des 
espèces, correspondant à leur phase la moins active. Certains aspects n’ont donc pas pu être 
pris en compte, en particulier la nidification des oiseaux et la reproduction (mise bas et élevage 
des jeunes) des chiroptères. En outre, d’autres espèces potentiellement présentes sur le site 
(reptiles, amphibiens, etc.) n’ont pas été recherchées.

Afin de disposer d’un résultat complet permettant de juger les impacts du projet et les 
différentes mesures d’évitement, de réduction et de compensation proposées, il est nécessaire 
de réaliser une étude couvrant les périodes non évaluées (printemps et été) ainsi que l’ensemble 
des espèces faunistiques et floristiques potentiellement présentes sur le site.»

Deux inventaires complémentaires ont été réalisés les 02/06/2025 et 17/07/2025, afin 
d’obtenir une connaissance annuelle de l’activité chiroptérologique sur le site d’étude. Les 
résultats de ces inventaires sont disponibles en page 26.

Concernant les autres taxons, aucun inventaire n’a été réalisé en raison de l’abandon des 
projets de cheminement et de la création d’une plate-forme destinée à accueillir des jeux pour 
enfants. Le document signé et tamponné par Monsieur BORDE, Maire de la commune de Bar-
sur-Aube (page 57), atteste de l’abandon de ces projets en zone prairiale. Cela implique donc 
qu’aucune destruction de cette zone ne sera effectuée. 
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A.2 - AnnuLAtion du projet dAns LA zone prAiriALe

Suite à la demande de la DREAL : 

«La description du site présente une zone prairiale devant être aménagée, notamment avec 
l’installation d’une aire de jeux. Aucune précision n’est apportée concernant les aménagements 
et les travaux envisagés, et aucun inventaire n’a été réalisé sur cette zone. Dans l’étude, seule la 
plantation de Robinier faux-acacia (espèce exotique envahissante) est mentionnée.

Afin de disposer d’un résultat complet permettant de juger les impacts du projet et les 
différentes mesures d’évitement, de réduction et de compensation proposées, il est nécessaire 
qu’un descriptif détaillé des travaux d’aménagement de cette zone, ainsi qu’un inventaire des 
espèces présentes, soient fournis.

De plus, l’étude ne précise pas si cette zone sera impactée dans son intégralité ou 
partiellement lors des travaux exécutés sur les bâtiments.»

Le document signé et tamponné par Monsieur BORDE, Maire de la commune de Bar-sur-
Aube (page 57), atteste de l’abandon des projets initialement prévus en zone prairiale. Il y est 
précisé qu’aucun travaux d’aménagement ne sera réalisé à l’extérieur de cet espace.

Enfin, Monsieur BORDE indique également que le Robinier faux-acacia, initialement prévu 
pour être planté dans la zone prairiale, ne sera pas mis en place et sera remplacé par une autre 
essence.

A.3 - visuALisAtion du pLAnning prévisionneL des 
trAvAux

Suite à la demande de la DREAL : 

«Le planning prévisionnel des travaux (page 10) n’est pas suffisamment lisible. Il devra être 
fourni en pièce jointe afin d’en faciliter la consultation et l’exploitation.»

Le planning prévisionnel sera joint avec le dossier technique dans un format convenable et 
lisible. 
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VIII - CONCLUSION
Afin de garantir une approche respectueuse de l’environnement et de la faune présente, 

il est impératif de réaliser des inventaires avant, pendant et après la dépose de la toiture de la 
pièce A. Ces inventaires permettront d’évaluer précisément l’impact des travaux sur les espèces 
protégées, notamment les chiroptères, et d’ajuster les mesures de protection et de compensation 
en conséquence 

L’ensemble du projet repose sur l’application rigoureuse des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation (ERC). Ainsi, pour limiter au maximum les impacts, les travaux 
devront respecter le cycle biologique des espèces en évitant les périodes critiques telles que 
l’hibernation et la reproduction .

Des gîtes artificiels devront être intégrés dans le bâtiment rénové pour assurer la préservation 
des habitats 

Par ailleurs, la mise en place de dispositifs anti-collision sur les nouvelles menuiseries ainsi 
que l’utilisation de bâches anti-retour pendant les travaux limiteront les risques d’intrusion et de 
perturbation des individus restants 

En synthèse, la réussite de ce projet repose sur une planification rigoureuse intégrant des 
inventaires faunistiques réguliers et un suivi post-travaux afin d’évaluer l’efficacité des mesures 
mises en place. La préservation des espèces protégées dans la zone A exige une coordination 
étroite entre les parties prenantes et une application stricte des recommandations écologiques.

En outre, voici une liste des modifications à apporter pour assurer la conformité du projet : 

 ¾ Inventaires et suivi environnemental.

• Effectuer un suivi pendant les travaux pour détecter d’éventuelles perturbations 
non anticipées. Organiser un inventaire après les travaux afin d’évaluer la 
recolonisation des habitats par les espèces protégées.

 ¾ Mesures d’évitement et de réduction

• Adapter le calendrier des travaux pour éviter les périodes sensibles (hibernation, 
reproduction).

• Installer des bâches anti-retour pour éviter l’intrusion de chiroptères pendant la 
réhabilitation.

• Limiter l’éclairage nocturne et utiliser des sources lumineuses adaptées (LED à 
teinte chaude).

• Minimiser les nuisances sonores, notamment lors des phases de démolition et de 
reconstruction.

• Ne pas introduire d’espèces exotiques envahissantes 
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 ¾ Mesures de compensation

• Mettre en place des gîtes artificiels à proximité immédiate du site.

• Installer deux caissons suspendus pour compenser la perte du gîte de la pièce A 
du bâtiment.

• Installer des dispositifs anti-collision sur les nouvelles structures pour éviter les 
chocs des chiroptères.

• Assurer un suivi pendant les travaux : avant, pendant et après

• Assurer un suivi des populations sur une période de 5 ans après les travaux.

 ¾ Validation et coordination

• Vérifier l’application du planning modifié prenant en compte la présence des 
espèces protégées.

• Assurer une formation du personnel de chantier aux enjeux écologiques du site.

• Prévoir un rapport annuel à la DREAL sur l’efficacité des mesures mises en place.

Cette liste servira de guide pour garantir que toutes les mesures de protection et de compensation 
sont bien intégrées dans la gestion du chantier.
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ANNEXES
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ANNEXE 1 : PRÉSENTATION DES CATÉGORIES 
DE L’UICN UTILISÉES À ÉCHELLE 

RÉGIONALE

«Cotation de L’union Internationale pour la Conservation de la 
Nature (UICN)»
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ANNEXE 2 : ÉCOLOGIE DES ESPÈCES 
INVENTORIÉES
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Pipistrelle commune Pipistrelle de Nathusius Pipistrelle pygmée

Milieux

Elle s’installe dans tous les milieux et c’est l’une des dernières 
espèces à survivre au coeur des capitales européennes ou dans les 
océans de monoculture céréalière. En zone urbaine comme dans les petits 
villages, c’est souvent la plus contactée de toutes les chauves-souris.

Chauve-souris forestière de plaine, elle fréquente les milieux boisés 
diversifiés mais riche en plans d’eau, mare ou tourbières. En période de 
migration, surtout en fin d’été et automne, elle se fait plus présente le long 
des fleuves et des grandes rivières 

Espèce de plaine ou de basse altitude. Toutes les études font 
ressortir l’importance de la proximité de grande rivières, de lacs ou 
d’étangs jouxtant des zones boisées qu’elle exploite

Gîtes d’hiver

Ses sites préférés sont les bâtiments non chauffés aux 
isolations ou au toiture accessibles, les greniers frais, les fissures 
des abris sous roche, les lézardes de mur et de rocher, les tunnels, 
les casemates, les fortifications et les cavités d’arbres. Une partie des 
populations hiberne dans le même lieux que ceux choisis pour l’estivage, 
c’est le cas des isolations de bâtiments tant que la température y reste 
fraîche. 

Elle n’est pas cavernicole. Ses gîtes naturels se situent dans 
les cavités arboricoles, les fissures et les décollements d’écorce. Elle est 
fréquemment découverte dans les parcs urbains lors d’abattages d’arbres. 
Au sein des bâtiments, on la retrouve  derrière les bardages en bois 
des façade, les murs creux accessibles et frais 

Peu de données hivernales mais elle a été découverte dans des 
nichoirs, des bâtiments, des cheminées ou des cavités arboricole et il est 
probable qu’une partie importante de ses populations hiberne dans ces 
types de gîtes

Gîtes d’été

Elle est essentiellement découverte dans les gîtes fortement 
anthropiques comme les maisons, les granges, les garages, les 
immeubles et régionalement, jusqu’à 95 % des colonies sont localisées 
dans des bâtiments. Elle montre partout une extrême attirance pour 
le confinement : arrière de volet, habillage de façade, panneau ou 
enseigne lumineuse décollées d’un mur, espaces creux lié à l’isolation 
ou à la couverture d’un toit, parpaing accessible, coffre de store, dalle 
en polystyrène de faux plafond, poutre formant linteau, anfractuosité de 
charpente, retour de zinc d’une toiture ou d’une tuile de rive, nichoir, cavité 
arboricole et, parfois, vu sa taille, le trou laissé dans un tronc par un gros 
insectes xylophage

Étant de petite taille, elle est capable de coloniser de très nombreux 
gîtes arboricoles, souvent entre 5 à 10 m de hauteur. Elle s’insinue 
dans les anfractuosités du tronc, des branches creuses, les chablis, les 
chandelles, les caries, les bourrelets cicatriciels ou sous les écorces de la 
pluspart des feuillus. Dans ces gîtes, elle peut cohabiter paisiblement 
avec d’autres chauve-souris ou se montrer territoriale. 

Ses gîtes estivaux se trouvent toujours proches de milieux 
boisées, en général des ripisylves, très anthropophile, elle s’infiltre 
dans les espaces accessibles des toitures, des isolations, derrières 
les volets ou entre les moellons des murs, derrières les habillages en 
bois des façades ou des constructions en bois et forme d’importantes 
colonies dans les joints de dilatations des ponts modernes qui enjambent 
les grandes rivières. 

Terrains de chasse

Elle chasse partout où il peut y avoir des insectes mais avec une 
préférence pour les milieux humides, rivières, étangs, lacs qu’elle exploite 
surtout au printemps, viennent ensuite les lotissements, jardins, puis les 
forêt ou les zones boisées et enfin les milieux agricoles. 

En été et pendant la migration, ses terrains de chasse dénotent 
sa forte attirance pour les massifs boisés, les haies, les peuplements de 
bouleaux, les lisières. Les zones humides sont-elles aussi essentielles : 
forêts alluviales, petits cours d’eau, rivières, marécages, lacs et grands 
étangs calmes bordés de roselières, bras morts des fleuve, prairies 
humides, bordures des lagunes.

Trouvée presque toujours proche de l’eau surtout dans les forêts 
claires de feuillus avec taillis, les clairières ou les lisières.

Hibernation

En novembre, les premiers individus s’installent dans les gîtes 
d’hiver et c’est en janvier et février qu’ils atteignent leurs maximum, les 
populations diminuent ensuite jusqu’à fin mars. Lors des radoucissements 
hivernaux, elle peut se mettre à chasser ou se réveille temporairement et 
s’agite dans son gîte

De  nombreux individus viennent hiberner à l’écart des axes de 
migration connus et se dispersent sur tout l’Ouest de l’Europe et elle est 
trouvée alors aussi bien dans les campagnes que les grandes villes. 
L’espèce est parfois en mixité avec les trois autres Pipistrelles.

Elle hiberne en mixité avec les autres espèces de Pipistrelles

Estivage
Dès le mois de mars, si les conditions climatiques sont douces, elle 

se remet en activité. Les mâles vivent solitaires ou en petits groupes dans 
les nichoir ou des anfractuosités diverses. 

Le comportement migratoire très prononcé de l’espèce induit des 
disparités très fortes quant à la présence et à son comportement estival. 
Un dérangement sur un gîte artificiel peut entraîner l’abandon du nichoir 
sur plusieurs semaines.

Elle passe l’été également en mixité avec les autres espèces de son 
genre et a été découverte plusieurs fois sous des écorces d’arbres ou en 
nichoir, en compagnie de la Pipistrelle de Nathusius

Reproduction
En fonction des colonies et des régions d’Europe, une grande 

différences apparaît quant aux date d’arrivée sur le gîte de mise bas qui 
peuvent s’étaler de la mi-avril jusqu’à fin mai. 

L’essentiel des colonies de mise bas se siture au nord et au nord-
est de l’Europe centrale et les preuves de reproduction restent rares 
à l’ouest du continent comme en Champagne-Ardenne où onze 
colonies sont recensées. Les petits naissent au début du mois de juin. à 
la fin de ce mois et, au plus tard mi-juillet, les premiers sont volants.

En France, les jeunes naissent dans la seconde moitié de juin et 
ce sont souvent des jumeaux 

Mobilité-Migration
Même si sa mobilité est variable, la Pipistrelle commune s’éloigne 

rarement de son domaine vital et l’espèce est considérée comme peu 
vagabonde

C’est une espèce typiquement migratrice. En avril, la migration 
remonte du sud-ouest de l’Europe vers le nord-est pour regagner les lieux 
de mise bas dans les États baltes et au nord de l’Allemagne. 

Il est possible que cette espèce soit une migrante partielle car elle 
est normalement absente sur la quasi totalité de la France (sauf au Sud) 
et est souvent observées de la fin de l’été à l’automne. 

Répartition

                                                     

Source : Lemaire, M., & Arthur, L. (2009). Les chauves-souris de France Belgique Luxembourg et Suisse. BIOTOPE.
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ANNEXE 3 : PRÉSENTATION D’UNE ÉTUDE 
SCIENTIFIQUE SUR UN PROJET 

«TRAME NOIRE»

Projet «Trame noire» : Connectivité écologique nocturne 
et Chiroptères»
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ANNEXE 4 :  LISTING DES SOUS-CATÉGORIES 
DES MESURES E.R.C.A
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1.3. LISTING DES SOUS-CATÉGORIES DES MESURES D'ÉVITEMENT

Tableau V - Types, catégories et sous-catégories des mesures d’évitement

Type Catégorie Sous-catégorie Détail p.

E1 - Évitement 
« amont » 
(stade 
anticipé)

1. Phase de 
conception du dossier
de demande

a. Évitement des populations connues d'espèces 
protégées ou à fort enjeux et/ou de leurs habitats

59

b. Évitement des sites à enjeux environnementaux et 
paysagers majeurs du territoire

60

c. Redéfinition des caractéristiques du projet 60

d. Autre : à préciser /

E2 - Évitement 
géographique

1. Phase travaux

a. Balisage préventif divers ou mise en défens ou 
dispositif de protection d'une station d'une espèce 
patrimoniale, d'un habitat d'une espèce patrimoniale, 
d'habitats d'espèces ou d’arbres remarquables

61

b. Limitation / positionnement adapté des emprises des
travaux

62

c. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

d. Autre : à préciser /

2. Phase 
exploitation / 
fonctionnement

a. Balisage préventif divers ou mise en défens ou 
dispositif de protection d'une station d'une espèce 
patrimoniale, d'un habitat d'une espèce patrimoniale, 
d'habitats d'espèces ou d’arbres remarquables

61

b. Éloignement du projet vis-à-vis des populations 
humaines et/ou sites sensibles 

63

c. Mesure des documents de planification délimitant 
des zones et affectant les sols de manière à éloigner 
les populations humaines sensibles, application de 
marges de recul (urbanisations futures)

63

d. Mesure d'orientation d'une installation ou 
d’optimisation de la géométrie du projet

64

e. Limitation (/ adaptation) des emprises du projet 64

f. Positionnement du projet, plan ou programme sur un 
secteur de moindre enjeu 

65

g. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

h. Autre : à préciser /

E3 - Évitement 
technique

1. Phase travaux
a. Absence de rejet dans le milieu naturel (air, eau, sol,
sous-sol)

65

b. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

c. Autre : à préciser /
…/...

Partie 2 - Clefs et listing 
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Type Catégorie Sous-catégorie Détail p.

2. Phase 
exploitation / 
fonctionnement

a. Absence totale d'utilisation de produits 
phytosanitaires et de tout produit polluant ou 
susceptible d’impacter négativement le milieu 

66

b. Redéfinition / Modifications / Adaptations des choix 
d'aménagement, des caractéristiques du projet (à 
préciser par le maître d’ouvrage)

66

c. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

d. Autre : à préciser /

E4 - Évitement 
temporel

1. Phase travaux

a. Adaptation de la période des travaux sur l’année 67

b. Adaptation des horaires des travaux (en journalier) 69

c. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

d. Autre : à préciser /

2. Phase exploitation/
fonctionnement

a. Adaptation des périodes d'exploitation / d’activité / 
d’entretien sur l'année

67

b. Adaptation des horaires d'exploitation / d’activité / 
d’entretien (fonctionnement diurne, nocturne, tenant 
compte des horaires de marées)

69

c. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

d. Autre : à préciser /

Partie 2 - Clefs et listing 
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2.3. LISTING DES SOUS-CATÉGORIES DES MESURES DE RÉDUCTION 

Tableau VI : Types, catégories et sous-catégories des mesures de réduction

Type Catégorie Sous-catégorie Détail p.

R1 - Réduction
géographique

1. Phase travaux

a. Limitation / adaptation des emprises des travaux 
et/ou des zones d'accès et/ou des zones de circulation 
des engins de chantier 

71

b. Limitation / adaptation des installations de chantier 71

c. Balisage préventif divers ou mise en défens (pour 
partie) ou dispositif de protection d'une station d'une 
espèce patrimoniale, d'un habitat d'une espèce 
patrimoniale, d'habitats d'espèces ou d’arbres 
remarquables

72

d. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

e. Autre : à préciser. /

2. Phase
exploitation /

fonctionnement

a. Limitation (/ adaptation) des emprises du projet 64

b. Balisage définitif divers ou mise en défens définitive 
(pour partie) ou dispositif de protection définitif d'une 
station d'une espèce patrimoniale, d'un habitat d'une 
espèce patrimoniale, d'habitats d'espèces ou d’arbres 
remarquables

72

c. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

d. Autre : à préciser. /

R2 - Réduction
technique

1. Phase travaux a. Adaptation des modalités de circulation des engins 
de chantier 

72

b. Mode particulier d’importation de matériaux et/ou 
d'évacuation des matériaux, déblais et résidus de 
chantier : transport fluvial, transport ferroviaire, etc. 

73

c. Optimisation de la gestion des matériaux (déblais et 
remblais)

73

d. Dispositif préventif de lutte contre une pollution et 
dispositif d’assainissement provisoire de gestion des 
eaux pluviales et de chantier 

74

e. Dispositif préventif de lutte contre l'érosion des sols 75

f. Dispositif de lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes (actions préventives et curatives) 

76

g. Dispositif limitant les impacts liés au passage des 
engins de chantier 

76

h. Clôture et dispositif de franchissement provisoires 
adaptés aux espèces animales cibles 

77
…/...

i. Dispositif permettant d'éloigner les espèces à enjeux 77

Partie 2 - Clefs et listing 
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Type Catégorie Sous-catégorie Détail p.

et/ou limitant leur installation. 

j. Dispositif de limitation des nuisances envers les 
populations humaines

78

k. Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 79

l. Maintien d'un débit minimum « biologique » de cours 
d'eau 

80

m. Maintien d’une connexion latérale (espèces 
aquatiques)

/

n. Récupération et transfert d’une partie du milieu 
naturel

80

o. Prélèvement ou sauvetage avant destruction de 
spécimens d'espèces – Espèce(s) à préciser

81

p. Gestion écologique temporaire des habitats dans la 
zone d’emprise des travaux

82

q. Dispositif d’aide à la recolonisation du milieu 82

r. Dispositif de repli du chantier 83

s. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

t. Autre : à préciser /

2. Phase
exploitation /

fonctionnement

a. Action sur les conditions de circulation (ferroviaire, 
routier, aérien, maritime)

83

b. Dispositif de limitation des nuisances envers les 
populations humaines

78

c. Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 79

d. Dispositif anti-collision et d'effarouchement (hors 
clôture spécifique)

84

e. Passage supérieur à faune / Ecopont (spécifique ou 
mixte)

84

f. Passage inférieur à faune / Ecoduc (spécifique ou 
mixte)

85

g. Dispositif complémentaire au droit d'un passage 
faune (supérieur ou inférieur) afin de favoriser sa 
fonctionnalité

86

h. Dispositif de franchissement piscicole 87

i. Maintien d'un débit minimum « biologique » de cours 
d'eau 

80

j. Clôture spécifique (y compris échappatoire) et 
dispositif anti-pénétration dans les emprises

87
…/...

Partie 2 - Clefs et listing 
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Type Catégorie Sous-catégorie Détail p.

k. Plantation diverses : sur talus type up-over 
(« tremplin vert ») ou visant la mise en valeur des 
paysages

88

l. Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune 
au droit du projet ou à proximité

88

m. Dispositif technique limitant les impacts sur la 
continuité hydraulique

89

n. Optimisation de la gestion des matériaux (déblais et 
remblais)

73

o. Gestion écologique des habitats dans la zone 
d’emprise du projet

82

p. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

q. Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales
et des émissions polluantes

/

r. Autre : à préciser /

R3 - Réduction
temporelle

1. Phase travaux

a. Adaptation de la période des travaux sur l’année 67

b. Adaptation des horaires des travaux (en journalier) 69

c. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

d. Autre : à préciser
/

…/...

2. Phase
exploitation /

fonctionnement

a. Adaptation des périodes d'exploitation / d’activité / 
d’entretien sur l'année

67

b. Adaptation des horaires d'exploitation / d’activité / 
d’entretien (fonctionnement diurne, nocturne, tenant 
compte des horaires de marées)

69

c. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

d. Autre : à préciser /

Partie 2 - Clefs et listing 
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3.3. LISTING DES SOUS-CATÉGORIES DES MESURES DE COMPENSATION 

Tableau VII : Types, catégories et sous-catégories des mesures de compensation

Type Catégorie Sous-catégorie Détail p.

C1 – Création /
Renaturation 
de milieux

1. Action concernant 
tous types de milieux

a. Création ou renaturation d’habitats et d'habitats 
favorables aux espèces cibles et à leur guilde (à 
préciser)

92

b. Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour
la faune) complémentaire à une mesure C1.a ou à une 
mesure C2

93

c. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

d. Autre : à préciser /

C2 – 
Restauration / 
Réhabilitation

1. Action concernant 
tous types de milieux

a. Enlèvement de dispositifs d'aménagements 
antérieurs (déconstruction) hors ouvrages en eau

94

b. Enlèvement / traitement d'espèces exotiques 
envahissantes (EEE)

94

c. Etrépage / Décapage / Décaissement du sol ou 
suppression de remblais

95

d. Réensemencement de milieux dégradés, 
replantation, restauration de haies existantes mais 
dégradées

96

e. Réouverture du milieu par débroussaillage d'espèces
ligneuses, abattage d'arbres, etc.

97

f. Restauration de corridor écologique 97

g. Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour
la faune) complémentaire à une autre mesure C2 

93

h. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

i. Autre : à préciser. /

2. Actions spécifiques
aux cours d'eau (lit 
mineur + lit majeur), 
annexes 
hydrauliques, 
étendues d'eau 
stagnantes, zones 
humides et littoraux 
soumis au 
balancement des 
marées

a. Reprofilage / Restauration de berges (y compris 
suppression des protections)

98

b. Amélioration / entretien d'annexes hydrauliques / 
décolmatage de fond et action sur la source du 
colmatage

99

c. Reconnexion d'annexes hydrauliques avec le cours 
d'eau / reconnexion lit mineur/lit majeur / Restauration 
de zones de frayères

100

d. Restauration des conditions hydromorphologiques du
lit mineur de cours d’eau 

101
…/...

e. Restauration des modalités d'alimentation et de 102

Partie 2 - Clefs et listing 
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Type Catégorie Sous-catégorie Détail p.

circulation de l'eau au sein d'une zone humide

f. Restauration de ripisylves existantes mais dégradées 103

g. Modification ou équipement d'ouvrage existant 103

h. Arasement ou dérasement d'un obstacle transversal, 
d'un seuil, d'un busage

104

i. Aménagement d'un point d'abreuvement et mise en 
défens des berges ou de l’estran

105

k. Autre : à préciser /

C3 – Evolution 
des pratiques 
de gestion

1. Abandon ou 
changement total des
modalités de gestion 
antérieures

a. Abandon ou forte réduction de tout traitement 
phytosanitaire

105

b. Abandon ou forte réduction de toute gestion : îlot de 
senescence, autre (à préciser)

106

c. Changement des pratiques culturales par conversion 
de terres cultivées ou exploitées de manière intensive

107

d. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

e. Autre : à préciser /

2. Simple évolution 
des modalités de 
gestion antérieures

a. Modification des modalités de fauche et/ou de 
pâturage ou modification de la gestion des niveaux 
d'eau

107

b. Mise en place de pratiques de gestion alternatives 
plus respectueuses des milieux (à préciser par le maître
d'ouvrage)

108

c. Modification des modalités de gestion de la 
fréquentation humaine 

109

d. Respect des prescriptions d’un APG (à préciser) /

e. Autre : à préciser /

Partie 2 - Clefs et listing 
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4.3. LISTING DES SOUS-CATÉGORIES DES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

Tableau VIII : Types, catégories et sous-catégories des mesures d’accompagnement

Type Catégorie Sous-catégorie Détail p.

A1 – 
Préservation  
foncière

1. Cas dérogatoire 
des lignes 
directrices ERC 

a. Acquisition de parcelle sans mise en œuvre d'action 
écologique complémentaire

111

2. Site en bon état 
de conservation

a. Acquisition de parcelle sans mise en œuvre d'action 
écologique complémentaire. Le milieu acquis peut ne 
pas respecter la condition d'équivalence écologique

111

A2 – Pérennité 
des mesures 
compensatoires
C1 à C3 et A1

a. Mise en place d’un outil réglementaire du code de l'environnement ou du 
Code Rural et de la pêche maritime ou du code de l'urbanisme : à préciser 

111

b. Rattachement du foncier à un réseau de sites locaux : à préciser 112

c. Cession / rétrocession du foncier : à préciser 112

d. Mise en place d'obligations réelles environnementales 113

A3 –  
Rétablissement 

a. Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la faune) 113

b. Aide à la recolonisation végétale 114

c. Autre : à préciser /

A4 – 
Financement

1. Financement 
intégral du maître 
d'ouvrage

a. Aide financière au fonctionnement de structures 
locales

115

b. Approfondissement des connaissances relatives à 
une espèce ou un habitat endommagé, aux paysages, 
à la qualité de l’air et aux niveaux de bruit : à préciser

115

c. Financement de programmes de recherche 116

d. Autre : à préciser /

2. Contribution à 
une politique 
publique

a. Contribution financière au déploiement d'actions 
prévues par un document couvrant le territoire 
endommagé

116

b. Contribution au financement de la réalisation de 
document d'action en faveur d'une espèce ou d'un 
habitat endommagé par le projet 

117

c. Financement de programmes de recherche 116

d. Autres : à préciser /

A5 – Actions 
expérimentales

a. Action expérimentale de génie-écologique 117

b. Action expérimentale de renforcement de population ou de transplantation 
d'individus / translocation manuelle ou mécanique 

118

c. Autre : à préciser /  
…/...
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Type Catégorie Sous-catégorie Détail p.

A6 – Action de 
gouvernance/ 
sensibilisation / 
communication 

1. Gouvernance

a. Organisation administrative du chantier 118

b. Mise en place d'un comité de suivi des mesures 119

c. Autre : à préciser /

2. Communication, 
sensibilisation ou de
diffusion des 
connaissances

a. Action de gestion de la connaissance collective 119

b. Déploiement d'actions de communication 120

c. Déploiement d’actions de sensibilisation 120

d. Dispositif de canalisation du public ou de limitation 
des accès 

121

e. Autre : à préciser /

A 7- Mesure 
« paysage »

a. Aménagements paysagers d’accompagnement du projet dans les 
emprises et hors emprises

121

A 8- « Moyens » 
concourant à la 
mise en œuvre 
d'une MC

a. À préciser /

A 9- Autre a. Mesure d'accompagnement ne rentrant dans aucune des catégories ci-
avant A1 à A8 : à préciser

/
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ANNEXE 5 : 2. PRÉSENTATION DU DOCUMENT 
URBANISME, BÂTI ET BIODIVERSITÉ 

DU CEREMA 

«Intégration de la biodiversité dans la ville par les acteurs 
du logement social, un facteur de mieux vivre»

(Couverture, avant-propos et sommaire, pages 1 à 6)
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PUBLIC VISé
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Le thème de la "Nature en ville" a pris de 
l’ampleur en France depuis 2010 lorsque 
le ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 
Développement Durable et de la Mer a 
présenté un plan d’action pour la période 
2010-2012 visant à "restaurer et valoriser la 
nature en ville".

Ce plan d’action avait pour but de mettre 
en œuvre l’engagement 76 de l’État formulé 
dans le cadre des rencontres politiques 
organisées en France par le ministère de 
l’écologie en 2007 et communément appelées 
"Grenelle de l’environnement". L’objectif 
de l’engagement 76 est de "restaurer la 
nature en ville et ses fonctions multiples : 
anti-ruissellement, énergétique, thermique, 
sanitaire (eau, air, bruit, déchets), prévention 
de l’usage de produits chimiques, esthétique, 
psychologique".

Pour restaurer la nature en ville, il est 
nécessaire d’apporter des outils, des 
méthodes et des savoir-faire aux acteurs 

clefs de l’intégration de la biodiversité dans le 
bâti et cela pour plusieurs raisons.

Tout d’abord, en matière de préservation de 
la biodiversité, les formes urbaines héritées 
des années 1950 à 1970 correspondent à une 
grande partie**  du parc de logements sociaux 
existants (43% des logements sociaux sont 
constitués de formes collectives en zones 
périphériques) et se caractérisent souvent 
par la présence de vastes espaces ouverts 
autour des bâtiments. Ceux-ci représentent  
potentiellement une opportunité pour créer 
ou consolider les continuités écologiques 
à l’échelle de la parcelle, de la ville ou d’un 
territoire plus vaste. La responsabilité des 
acteurs du logement social, comme celle des 
autres acteurs du développement urbain, 
est de s’assurer que leurs opérations et la 
gestion de leur patrimoine ne menacent pas la 
cohérence de la  TVB*** (Trame Verte et Bleue) 
et que les milieux qu’ils créent, modifient, ou 
qu’ils gèrent participent à la fois au cadre de 
vie des habitants et à l’accueil ou au passage 

INTRO
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L’organisme HLM a non seulement le pouvoir 
de favoriser l’intégration de la biodiversité en 
ville mais il a également intérêt à le faire car 
cela peut lui permettre à la fois :

• De satisfaire ses locataires (voir ci-dessus) ;

• De valoriser son patrimoine : au-delà de son 
rôle particulier de bailleur, l’organisme HLM 
est aussi un ″propriétaire″ qui a un intérêt à 
entretenir et à valoriser son patrimoine. Une 
amélioration du cadre de vie global peut 
participer à l’attractivité de son parc et en 
tous les cas permet d’éviter une spirale de 
dégradation ;

• De valoriser son image ;

• De se construire un avantage concurrentiel 
en se bâtissant un ensemble de références ;

• De s’adapter à l’évolution des pratiques qui 
sont en train de se généraliser : les démarches 
mises en place par l’État (évolution législative, 
démarche écoquartier, plan Nature en 
ville notamment), par les Régions (charte 
biodiversité, SRCE), par les collectivités 
territoriales (plan biodiversité, trame verte et 

•

•

organismes HLM sont en mesure de jouer un 
rôle clef dans l’intégration de la biodiversité 
dans la ville car ils exercent différents types 
de fonctions : l’aménagement, la production 
de logements (construction neuve), la 
réhabilitation (bâti et espace extérieur), la 
gestion locative, la gestion des espaces verts. 
Cela leur confère le pouvoir d’agir à petite 
échelle de façon continue et cohérente sur 
la nature en ville et sur la protection de la 
biodiversité.
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cependant, la mise en place d’une stratégie 
globale permettant à l’organisme de définir 
ses priorités et son plan d’action en fonction 
de son patrimoine, de son organisation 
interne et des partenaires identifiés 
(associations, collectivités etc...) paraît 
indispensable pour que leurs effets soient 
durables et valorisables. Quel intérêt en effet 
de prévoir de valoriser des zones humides 
dans une opération si le bailleur ne sait 
pas les gérer correctement ? De prévoir une 
gestion différenciée si les habitants ne sont 
pas sensibilisés ? Etc .

par exemple. Mais certains "pionniers" ont  
développé une stratégie globale en faveur de 
la biodiversité qu’ils déclinent à travers tout 
un éventail de démarches exemplaires.
Le rôle que les organismes HLM peuvent 
jouer en faveur de l’intégration de la 
biodiversité dans la ville  a déjà été identifié 
et valorisé par des acteurs de la protection 
de l’environnement comme Natureparif qui 
a organisé une rencontre sur le thème "Les 
espaces verts des bailleurs, une chance pour 
la nature en ville ?" en mai 2011 à Montreuil 
ou encore le GDIE (Groupe de Diffusion 
d’Informations sur l’Environnement) qui a 
publié un guide intitulé "Immeuble au vert, 
sensibiliser à la biodiversité dans les espaces 
verts de ma résidence".

Avec ce guide, la LPO, en lien étroit avec le 
CEREMA, propose d’approfondir cette analyse 
du pouvoir d’actions des organismes HLM 
en donnant des outils concrets et adaptés 
à chacune de leurs fonctions (aménageur, 
constructeur, gestionnaire) et pour chaque 

INTRO
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I. LES DéMARCHES 
EN FAVEUR 
DE LA BIODIVERSITé
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1 .  Métiers du management

Les métiers que nous désignons par le terme 
"métiers du management"  regroupent la 
Direction, les métiers transverses (démarche 
qualité, développement durable)  et les métiers 
supports (service juridique, service RH, service 
communication).

A. Élaborer et porter une stratégie 
d’entreprise

La meilleure façon de mettre en place des 
démarches en faveur de la biodiversité est 
de définir une stratégie générale au niveau 
de la direction. Cette stratégie générale doit 
définir clairement quelles sont les priorités, les 
possibilités (compétences disponibles, budget, 
temps, etc.), les objectifs et les ambitions de 
la structure en faveur de la biodiversité. Elle 
permettra à tous les services d’avoir en tête une 
idée générale de ce qu’ils doivent chercher à 
accomplir en faveur de la biodiversité avant de 

se lancer dans des démarches. Cette stratégie 
peut prévoir des cadres d’échange entre les 
services internes concernés par la thématique 
et se décliner en documents-cadres par service.

Il est possible de placer cette stratégie sous la 
responsabilité des instances dirigeantes (et le 
cas échéant du président de l’office ou du conseil 
d’administration). C’est en effet la direction qui 
se doit de porter cette démarche, afin d’établir 
une stratégie à court et moyen terme sur 
l’ensemble de son parc locatif, ainsi que pour 
permettre la transversalité et l’appropriation de 
l’enjeu biodiversité par l’ensemble des métiers 
concernés.

Il s’agit en effet de :

• Identifier un ou des référents sur la thématique 
"Nature en ville" au sein de l’organisme,

• Mettre en place un plan d’action qui 
mobilise les différents services opérationnels 
et les fonctions supports,

• Intégrer la démarche à d’autres éventuelles 

•

•
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contraire, les mesures en faveur de la biodiversité 
pourraient entraîner des frustrations.

Son rôle peut consister à :

• Réaliser un état des lieux des actions déjà 
menées à bien,

• Définir un plan d’actions,

• être une "fonction support" : 
aider à l’adaptation des documents métiers 
support tels que les cahiers des charges des 
constructions neuves, les contrats d’entretien, 
etc.,

• Conseiller les chargés d’opération sur 
l’intégration de la biodiversité dans leurs 
opérations,

• Créer du lien entre les services.

Voir l’exemple N°1 sur 3F et le "Projet 

global Nature en ville" : mise en place 

d’une stratégie d’entreprise en faveur de la 

biodiversité par un bailleur

Voir l’exemple N°2 sur l’OPH de La Rochelle 

et la politique d’entreprise : mise en 

place d’une stratégie globale en faveur de 

l’environnement

Paon du jour © J. J. Carlier
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Voir l’exemple N°4 sur le Groupe Gambetta 

à Carros (06) et le Cadre de Référence 

pour la Qualité Environnementale de 

l’aménagement et de la construction (CRQE) 

de l’EPA Plaine du Var :  actions en faveur 

de la biodiversité portées par un organisme 

HLM et favorisées par un EPA

B. Veiller à ce que la biodiversité soit 

prise en compte en amont des projets

Le meilleur moment pour mettre en place 
des démarches en faveur de l’intégration 
de la biodiversité dans le bâti et dans les 
espaces extérieurs est dès l’amont d’un 
projet d’aménagement, de construction ou 
de réhabilitation du bâti. Ainsi, que ce soit un 
projet d’aménagement, de construction ou 

l’intégration de la biodiversité à chaque étape 
du projet jusqu’à sa livraison.
Enfin, une fois le projet terminé, l’enjeu porte 
ensuite sur la pérennité des éléments vivants 
implantés dans le projet. Il s’agit d’effectuer un 
suivi régulier de l’état des surfaces végétalisées 
(croissance des plantes) et de la présence 
des espèces faunistiques et floristiques qui 
viennent coloniser le milieu, et d’adapter la 
gestion des espaces en fonction des résultats 
du suivi.
Les métiers du management peuvent jouer un 
rôle en veillant à ce que les projets proposés 
par les différents services intègrent ces 
préoccupations.

C. Sensibiliser et former le personnel à la 

biodiversité

Comme nous l’avons vu précédemment, pour 
qu’un organisme HLM puisse jouer un rôle en 
faveur de la biodiversité, il est important que 
non seulement la direction mais également 
l’ensemble du personnel de la structure soient 
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Lors des études amont, et durant la 

transcription des enjeux dans les cahiers 

des charges

• Il définit le processus d’études à réaliser 
(évaluation environnementale, études 
préalables, etc.), en exigeant un niveau de 
diagnostic  adapté aux enjeux et aux objectifs 
de la collectivité.

• À l’aide des résultats des études et des 
professionnels les ayant réalisées, et en lien 
avec la collectivité concédante, il dégage les 
objectifs liés à la biodiversité.

• Il organise le pilotage, et assure le suivi du 
processus de programmation et de conception 
de manière à ce que les objectifs en faveur de la 
biodiversité y soient bien intégrés.

Nota Bene

Pour l’ensemble de ces étapes, le maître 

d’ouvrage peut s’entourer de compétences 

adaptées selon plusieurs dispositifs : 

2. Métiers de la maîtrise d’ouvrage

A. Les opérations d’aménagement

Certains  organismes HLM sont particulièrement 
impliqués comme "aménageurs" au même 
titre que des Sociétés d’Économie Mixte, des 
Sociétés Publiques Locales ou des opérateurs 
privés. Ils sont alors maîtres d’ouvrage de la 
réalisation d’une opération d’aménagement 
(ZAC, lotissement par exemple). Poussée 
par les exigences de plus en plus grandes 
des collectivités concédantes, et par le 
développement de la démarche Écoquartier 
animée par le Ministère, la prise en charge 
d’opérations d’aménagement nécessite souvent 
de prendre en compte une pluralité d’enjeux, 
qu’ils soient environnementaux ou sociaux. C’est 
sans doute lorsqu’il agit comme aménageur que 
le rôle de l’organisme HLM est le plus important 
dans la prise en compte de la biodiversité et de la 
nature en ville puisque les marges de manœuvre 
sont souvent les plus grandes.

1. LES DéMARCHES EN FAVEUR
DE LA BIODIVERSITé
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A  la fin des travaux

• Il met en œuvre les modalités de rétrocession 
des espaces verts et définit les modalités du 
suivi par les entreprises, voire par le maître 
d’œuvre.

• Il reçoit les travaux sur les espaces publics.

Voir l’exemple N°6 sur Méduane Habitat et 

l’éco-lotissement de la Barberie à Changé 

(53) : action d’un organisme HLM agissant en 

tant qu’aménageur et constructeur

B. Les opérations de construction de 

bâtiment neuf

Un des cœurs de métier d’un organisme HLM 
est d’être maître d’ouvrage de bâtiments neufs. 
Ces bâtiments peuvent s’implanter dans une 
opération d’ensemble ou non.

• Dans les opérations d’ensemble, comme 
nous venons de le voir, les aménageurs 
adaptent leurs pratiques et mettent en place 

•

En amont de la vente des terrains

• Il intègre, en lien avec les bureaux d’études, les 
exigences en matière de biodiversité (sur le bâti 
et sur les espaces extérieurs) dans les cahiers de 
prescriptions pour les opérations de bâtiment.

• Il met en place le suivi du respect des exigences 
en lien avec les bureaux d’études (durant la 
phase d’avant projet, durant l’élaboration des 
permis de construire, voire lors des dossiers de 
consultation des entreprises).

Durant la conception du projet

• Il assure la cohérence entre la conception 
et la gestion lors de la définition des espaces 
extérieurs, en prenant en compte les pratiques 
existantes des gestionnaires des espaces publics 
et privés (l’organisme HLM lui-même ou la 
collectivité).
• Il fait le lien avec les démarches de concertation 
et d’information aux habitants et riverains.

Lors du chantier

• 

•
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ANNEXE 6 : 5. CRÉATION D’UN NICHOIR POUR 
CHAUVES-SOURIS 
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